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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

I.e rapport sur la vingt.troisil~me session du Comite executif sera publie par la suite en
tant qu'additif au present rapport sous la cote A/8712/Add.l (Documents officiels de
l'Assemblee generale, llingt-septieme session, Supplement n° 12A).
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INTRODUCTION

1. La periode de 12 mois!/ sur laquelle porte le present rapport a ete marquee
par le probleme d'une exceptionnelle gravite pose par l'exode de millions de
refugies bengalis. Appele par une decision du Secretaire general, confirmee
par la rSsolution 2790 (XXVI) de l'Assemblee generale: ~ assumer le role de point
central pour la coordination de l'aide des Nations Unies aux refugies en question,
Ie Haut Commissaire a rendu compte de ses activites a ce titre dans un rapport
detaille qui a ete pr6sente au Conseil economique et social et sera soumis a
l'Assemblee generale et au Conseil de securite (A/8662/Add.3-S/l0539/Add.3).
Ce ~robleme a pris fin avec Ie retour de tous ces refugies dans leur pays,
des qu'ont cesse les hostilites sur place.

2. Le second evenement majeur de l'annee ecoulee, pour ce qui concerne les
refugH~s, a etG la conclusion, en fevrier 1972, de l'Accord d 'Addis-Abeba qui a
ouvert la voie au rapatriement librement consenti de quel~ue 180 000 refugies
soudanais ayant cherche refuge dans des pays voisins. Joint a la tendance
constat~e a un accroissement sensible des rapatriements en Afrique, 1 'Accord ainsi
realise, et les perspectives qu'il ouvre d'une solution heureuse et definitive
aux problemes de tous ordres poses par l'existence d'un groupe aussi important
de refugies, marqueront sans nul doute une date importante dans l'histoire de
l'aide internationale aux refugies en Afrique et dans Ie monde.

3. L' elan de solidal'ite internationale qui s' est manifeste en faveur des refUBies
bengalis n'a heureusement pas affecte l'effort deploye en faveur r'l.;s autres
groupes de refugies, et le HCR a pu, en depit des taches supplementaires tres
lourdes qui en sont momentanement resultees, faire face a ses response.bilites
habituelles.

4. L'exode de nouveaux refugies, en provenance notalmnent de pays d'Afrique, n'a
malheureusement pas cesse au cours de la periode ecoulee. II n'a pas empeche
cependant que des progres constants, plus ou moins sensibles selon les regions,
ne soient realises dans la recherche de solutions permanentes autres que Ie
rapatriement librement consenti, plus speclalement en ce qui concerne
l'integration sur place.

I

~ '.

5. Si l'emigration a partir des pays europeens a connu une certaine regression,
l'etablissement rural s'est en effet poursuivi sans heurts ou difficultes
majeures en Afrique, ou les refugies, dans leur tres grande majorite, sont en ~
mesure de subvenir a leurs besoins essentiels. Au-dela des conditions minima t
d'existence qui doivent en tout cas leur etre assurees, on note, d'une maniere .~
generale, une amelioration lente mais pr-.:~cessive de leur situation economique ...•..".I!'.·
et sociale. Seuls des evenements politiques sont venus parfois perturber,
momentanement on l'espere, ce processus normal d'integration et d'assinulation.
Malgre Ie nombre encore insuffisant d' etablissements scola.ires, la scolaritel
augmente de meme d'annee en annee, et un nombre de plUS en plus grand de
refugies beneficient de bourses leur permettant d'entreprendre des etudes
secondaires ou de suivre des COUl'S de formation professiormelle qui faciliteront
ensuite leur insertion dans Ie circuit economique et social.

~/ ler avril 1971 au 31 mars 1972, sauf les donnees statistiques et financieres
qUl se rapportent essentiellement a l'exercice 1971.
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6. Dans le domaine enfin de la protection internationale, il est permis d'esperer
qu'un nouveau pas decisif sera bientot franchi en ce qui cor.~erne Ie droit d'asile et
l'application du principe de non-refoulement qui en est le corollaire essentiel.
Le Haut Commissaire a deja eu l'occasion de souligner l'importance vitale pour
les refugies de la stricte application de ce principe. Bien que celui-ci soit
generalement reconnu et applique dans la pratique internationale actuelle, il
ne prendra force obligatoire que Ie jour ou il sera incorpore dans un instrument
jt~idique international. L'elaboration d'un tel instrument a deja fait l'objet
d'un examen approfondi au sein d'une reunion d'exp.erts dont Ie Haut Co~nissa~~~

espere etre en mesure prochainement de porter les resultats a l'atterrtion des
membres de l'Assemblee.

,~;;;;a;;;;;;,;;gr~:lte!:=!!~~:::,.__::_:::::-::-.........:;;:..;:,::::::::!"::,=,-,=,,=,=::,,,==":::;;;,=--"","::;-w:;",_~=~,,,,;;:;;,,:;;,,,~,,~,,,,;r,-;-__.~~~::;::;.,::::i...~.==:::::;::::::::::::;;;:':;:;;:;;;;;;;;:-,::;:-::;;;";;;;;w::::::Z;:;;:;;;;;:;;;:;;;;:;;=';;;::':·:;;::,~;;::;"~fIl, jiii::=:::;;:::;1

I
'I
I

I
I

7. Un effort exceptionnel a, au cours de l'annee ecoulee, ete requis de la
communaute internationale, qui a repondu dans un tem~s record a l'appel du
Secretaire general et a celui du Haut Commissaire en faveur des refugies
bengalis. Cet effort a permis aux membres concernes du systeme des Nations Unies
de mener a bien, de concert et avec la celerite requise, une action d'envergure
refletant la volonte des gouvernements et de l'Organisation dans son ensemble
de secourir les victimes d'evenements qui echappent au contrale des uns et
des autres. Les resultats obtenus sont en partie Ie fruit d'un effort de
coordination sans precedent. Seul un usage souple et extensif a,e la notion
de bons offices a permis d'autre part au HCR d'assumer Ie role CJ.ui lui a ete
imparti a cet eeard.

- 2 -
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CHAPITRE PREMIER. PROTECTION INTERNAr,rIONALE

A. Observations preliminaires

8. Par sa resoluti;'n 2789 (XXVI) du 6 dece:i.bre 1971~ 1 IAssem~ lee generale a notamment
prie 1e Haut Commissaire de continual' a fournir une protection internationale aux
refugies dont i~ est habilite a s'occuper et a prie instamment les gouvernements de
faciliter au Haut Commissaire llaccomplissement de sa tache dans 1e domaine de 1a protec­
tion internationale. LI experience acquise au cours de Ie. periode sur 1aquelle porte le
present rapport a montre une fois de plus que 1a fonction de pro'tection internationale
qu'exergait 1e Haut Commissariat etait essentiellement dynamique : pour slen acquitter~

il devait constamment deployer de nouveaux efforts~ faire preuve d'initiative et envisager
de ,nouveaux moyens dlaction~

9· La protection internationale~ qui est 1 1un des aspects fondamentaux de 1a tache
humanitaire du Haut Commissaire a 1 1egard des refugies~ est aussi l'une des principales
quos'tions qui for,t 1 1obj et des instruments intergouvernementaux existants relatifs aux
refugies. Le Haut Commissaire doit veiller a llapplication de ces instruments. Or~ il ne
peut s' acquitter de cette tache que si les Etats parties auxdits instruments promulguent
les lois et reglements administratifs voulus.

10. Le questionnaire qua le Hau't Commissaire a adresse en 1970 aux gouvernements des Etats
parties a la Convention de 1951 relative au statut des refugies g/ et au Protocole. de 1967 3i
peut fournir aces gouvernements une bonne occasion de reexaminer l'etat actuel de leur legIs­
lation nationale dans la'mesure ou elle interesse les refugies et de determin~r si des ame­
liorations s'imposent. Le Haut Commissaire espere que les gouvernements accorderont une
attention speciale a cette question. 11 espere aussi que les Etats qui envisagent l'adoption
~e mesures legislatives et administr~~ives 'speciales leur permettant de s'acquitter des
obligations qutils ont contractees en vertu de la Convention et du Protocole feront a~
sorte que ~es mesures soient mises au point. at entrent en vigueur rapiqement.

11. Le fait que les mesures legales et administratives nationales nlaient pas encore ete
entierem.ent adaptees aux normes internatiol1ales continue de creer des problemes pour des
refugies, sur le plar1 individual. Certains d'~s problemes auxqul1s ils se sont heurtes a.
propos de questions fondamentales, comme le droit d1asile" la regularisation du statut,
Ie retrait du droit de residence et llexpulsion~ ont ete particulierement graves. lIs
temoignent clairement de la necessite urgente de creer les procedures voulues et de
trouver des soiutions posiUves et humaines dans le cadre de la cooperation interna.tionale.
Le Haut Commissaire tient a. souligner que Itefficacite de la protection internationale se
traduit en derniere analyse par ses consequences sur les problemes qui se posent a. chaque
refugie. Le Haut Cbmmissaire fait appal aux gouvernements'pour qulils accordent une
attention speciale a cette question et prennent toutes les mesures voulues pour que ces
problemes soient reduits au strict minimum.

12. Plus les parties a~~ instruments sont nombreuses, plus grande est l'efficacite de
la protection accordee aux refugies. Aussi) faut-il se feliciter que de nouveaux Etats
aient adherp. a la Oonvention de 1951 at au Protocole de 1967 pendant la periode cansideree.
Toutefois, dans certaines regions, les Etats qui ont adhere a. ces instruments sont encore

gj Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189 (1954), No 2545.

'31 Documents officials de l'Assemblee generale, vingt et unieme session,
Supp~ment No 11 A (A/63l1/Rev.1/Add.l) , premiere partie, par. 2.
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trea peu nombreux. Le Haut Commissaire COlllPte a'Ppeler 1 1attention daa gouvernements
inMresses sur oette question at espere qua oette initiative rencontrera un accueil
fav(l:'cable.

13. La refug1e ns peut jouiI' d 1aucune protection s lil n I est pas reconnu oonune tel. 11
arrive a. la frontiere non seulement dans la CI'ainte dEl la persecution mais encore de
11acoueil qui 1 1attend lorsqu Iil aura passe cette frontieI'e. Il se demande notamment
s lil sera refoule ou d les autorites, inquir 'es de ses intentions, le priveront de sa
liberte. Le Haut (;onuniBsaire, soucieux d I evi'ut,;,r au refugie de telles apprehensions se
felicit~ tout specialement de llinter~t porte a. la legislation sur l'asile au cours de la
periode consideree.

14. Le Haut Oommissaire juge l'evolution de la legislation relative au droit dlasile de
laplus haute importance. Il espere que llinter~t a cet egard persistera et que cette
tendance aboutira a un nouveau progres de la legislation gr~ce e. 1 1adopt:l.on d lun instrunmt
international sur 1 1asile ayant force obligatoire.

15. On a vu depuis quelques annees appara1tre des situations nouvelles concernant les
re:rugies et ce$ situatlons appellent una expansion correspondante du cadre juridique
propre a assurer la protection internationale. La portee de le Oonvention de 1951 a ete
elargie par le Protocole de 1967 et la Oonvention a ete completee, sur le plan regional
par la Convention de l'OUA regissant les aspectspropres aux problemes des refugies
en Afrique.

16. LI application de normes internationales de base po;ur le traitement des refugi~s dans
de nouvelles regions appelle une etude en profondeur de chaque situation nouvelle tenant
compte d~s origines sociales et techniques du groupe de refugies interesse, ainsi qulune
evaluation de la protection qui s'impose dans Je pays de residence. Pareille evaluation
menee eu egard au degre de developpement du pays permettra de mieux comprendre dans
quelle mesure les normes internationales reconnues pour le traitement des refugies
pourront influer sur les lois, les pratiques et les reglements administratifs nationaux.

17. La Haut Oommissaire voudrait souligner une fois encore Ie (.:aractere purement huma­
nitaire de ses fonctions sur le plan de la protection internationale. Duns ce contexte,
les faibles progres realises jusqu'ici dans la reunion des fronilles dispersees Ie
preoccupent. Il tient donc a exprimer 1 1espoir sincere que les gouvernements interesses
accorderont une attention toute speciale aux problemes particulierement graves et
tragiques que pose necessairement la separation de tras proches parents.

B. Instruments intergouvernementaux i.nteressr.:.nt les refugies

18. Les instruments juI"idiques intergouvernementaux sont la base essentielle de la
protection internationale des refugies. Ils contiennent des dispositions prevoyant
l'application de normes satisfaisantes pour Ie traitement des refugies, se rapprochant
souvant de celles qui s!appliquent aux ressortissants du pays de residence. Les instrurents
qui traitent specialement des rerugies sont la Oonvention de 1951 et Ie Protocols de 1967
relatifs au statut des refugies, l'Arrangement de La Hay~ de novembra 1957 relatif aux
marins refugies ~/, l'Accord europeen d'avril 1959 relatif a la suppression de visas raUl'
les refugies 2/ et la Convention de l'QUA de 1969 regissant les aspects propres aux problemes

~ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 506 (1964), No 7384.
-2/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 376 (1960), No 5375.
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des refugies en Afrique. Des faits nouveaux positifs sont intervenus pendant la
periode consideree ainsi qu'on le verra plus loin et egalement a l'annexe I, qui
indique l' etat des adhesions aux instrnments juridiques interessant les refugi(~s.

19. A la fin de mars 1972, 62 Etats etaient devenus parties a la Convention de 1951
et 51 avaient adhere au Protocole de 1967. Pendant la periode du present rapport,
le Chili et Malte ont adhere a ces deux instruments et l'Italie, le Luxembours
et le Maroc, deja parties a la Convention, ont adhere au Protocole. Le Gouvernement
luxembourgeois a retire la limitation geographique 6/ qu'il avait formulee lors de
son adhesion a la Convention, donnant ainsi toute sa portee a l'application du
Protocole.

20. Parmi les Etats qui sont aujourd'hui parties a la Convention et au Protocole,
on compte une bonne partie de ceux qui ont accueilli un nombre appreciable de
refugies. Toutefois, plusieurs Etats ou des refugies ont re~u asile ou ont ete
reinstalles ne sont pas parties a ces instruments. En outre, comme il est dit
dans la section A ci-dessus, certaines re~ions sont insuffisamment representees
parmi les Etats parties a ces instruments.

21. S'il est indispensable que la Convention et le Protocole soient ratifies par
le J~lus grand nombre l:lOssible d 'Etats, il n 'est pas moins important que les dispo­
sitions de ces instruments soient nleinement appliqu~es dans la ~ratique ~race a
des mesures legislatiyes ou administratiyes appropriees. Dans le rapport ClU' il a
presente a l'Assemblee r;enerale lors de sa vingt-sixieme session 1/, le .
Haut Commissaire a fait connaitre a l'Assemblee qu'il avait adresse aux gouvernements
un questionnaire dans lequel il leur demandait de lui fournir des renseignements
sur la mise en oeuvre de la Convention et du Protocole. Ce questionnaire, inspire
de ceux qu'u:bilise l'OrGanisation internationale du Travail porte sur les principales
questions couvertes par la Convention de 1951 ~/. Le questionnaire demande en
outre des renseignements sur les mesures leGislatives et administratives que les
Etats ont adoptees en la matiere et sur les procedures qu'ils ont etablies ~our

determiner le statut de refugie. Au 31 mars~ vin~t-six Etats parties a la
Convention et au Protocole avaient reponde au questionnaire 9/. Il faut esperer
que les trente-sept autres Etats parties a ces instruments communiqueront leur
reponse dans un proche avenir, permettant ainsi au Haut Commissaire d'etablir un
rapport complet sur la question.

6/ Voir par. 2, sect. B, de l'article prem~er de la Convention.

7/ Documents officiels de l'Assemblee Renerale. vinRt-sixieme sess~on,

Suppl~ment No 12 (A/84l2), par. 20.

8/ Acc~s a l'emploi et aux professions liberales (art. 17,18 et 19),
education publique (art. 22), assistance pUblique, legislation du travail et
securite sociale (art. 23 et 24), aide administrative (art. 25), liberte de
circulation (art. 26), piece d'identite et titres de voyage (art. 27 et 28),
sanctions pour ent~ee irreguliere (art. 31), expUlsion et non-refoulement
(art. 32 et 33), et. naturalisation (art. 34).

9/ Australie, Autriche, Belgique, Eotswana, Burundi, Chypre, Danemark,
Equat~ur, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie~ Finlande, Grece, Italie, Liechtenstein,
Luxembourg, Monacu, Nigeria, NorveGe, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Senegal, Suede,
Suisse, Turquie, Zaire et Zambie.
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22. II est encourageant de noter que ce n'est que dans quelques cas Que les
rapports temoignent de divergences entre les mesures nationales et les exigences
de la Convention. Pour ce qui est des droits economiques et sociaux, de la docu­
mentation destinee aux refuaies et de l'expulsion et du non-refoulement, il semble
que les dispositions nationales s'accordent dans l'ensemble avec celles de la
Convention et du Protocole. En outre, dans bien des cas ou les Etats ont formule
des reserves) les dispositions de la Convention et du Protocole n'en sont pas moins
appliquees dans la pratique. Parfois l'harmonie existe en ce sens que la
legislation generale du pays permet l'application de la Convention encore qu'aucune
Inesure speciale n'ait ete adoptee pour donner effet a ces dispositions. De telles
mesures pourront se reveler necessaires pour ameliorer la situation des refugies.

23. La Convention de l'OUA regissant les aspects propres aux problemes des refugies
en Afrique 10/, adoptee en septembre 1969 par la Conference des chefs d'Etat et
de :ouvernement de l~Or$anisation de l'Unite africaine, est particulierement
im~ortante, puisqu'elle concerne la reGion ou se trouve la grosse majorite des
refugies beneficiant de l'aide du HCR. La Convention est Ie premier instrument
ayant force obligatoire a incorporer les principes relatifs a l'asile. Elle a
ete ratifiee a ce jour par cinq Etats africains (Ie Congo) Ie Niger) la Republique
centrafricaine) Ie Senegal et Ie Togo). Toutefois, il faut que Ie tiers des
41 Etats membres de l'OUA aient ratifie cet instrument pour qu'il entre en vigueur.
II faut done esperer que de nouvelles adhesions seront enregistrees.

24. II etait mentionne dans Ie rapport a 1a vingt-cinquieme session de l'Assemblee
genera1e 11/ que Ie Gouvernement neerlandais, agissant en sa qualite de depCositaire
de l'Arrangement de La Haye, relatif aux marins rCfugies, avait redige un protocole
etendant Ie benefice de C\':lt arrangement aux refugies couverts par Ie Protocole
de 1967 relatif au statut des refugies. Le principe de ce protocole a maintenant
regu l'agrement de 1a majorite des Etats parties a l'Arrangement de La Haye et
l'on compte qu'il sera ouvert a l!acceptation dans un proche avenir.

25. L'un deE plus importants instruments intergouvernementaux interessant les
refugies est la Convention de 1961 sur 1a reduction des cas d'apatridie 12/
qui prevoit que 1es personnes nees sur Ie territoire d'un Etat contractant~

et qui autrement seraient apatrides) auront 1a citoyennete dudit Etat. Ce"l;te
Convention presente une importance particu1iere pour 1es refugies apatrides et
contribue a eviter que le statut de refuGie se perpetue. Trois Etats seulement
(la Norve~e, Ie Royaume-Uni et la Suede) ont adhere jusqu'a present a cet
instrument qui ne peut entrer en vie;ueur que ..1orsque six Etats y auront adhere.
P1usieurs autres Etats envisagent d'y adherer et Ie Haut Commissaire espere que
les nouvelles adhesions requises seront enreeistrees prochainement.

26. II y a eu de nouvelles adhesions a 1a Convention de 1954 relative au statut des
apatrides 13/ et a 1a Convention de 1956 sur Ie recouvrement des aliments a. ,

10/ Organisation de l'Unite africaine, document CM/267/Rev.1.

11/ Documents officiels de l'Assemblee generale 9 vingt-cinquieme session,
Supp1~ent No 12 (A/8012), par. 28.

12/ A/CONF. 9/15.

13/ Nations Unies, Recuei1 des Traites, vol. 360 (1960), No 5158.
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l'etranger 14/. Le Haut Commissariat a aussi poursu~v~ ses efforts pour favoriser
l'adhesion a l'~ccord euroneen de 1959 relatif a la supnression des visas pour
les refugies 15/. Comme ii est precise plus en detaii";i-apres, le Comite des
ministres du Conseil de l'Europe a adopte en mars 1972 une Convention europeenne
de la securite sociale qui remplacera l'Accord interimaire euro?een de 1953
concernant la securitG sociale~ a l'exclusion des reeimes relatifs a la vieillesse,
a l'invalidite et aux survivants~ les dispositions de la nouvelle convention
s'appliquent aux refugies relevant du Haut Commissariat. Une Convention bilaterale
de la securite sociale conclue en mars 1972 entre la Republique federale d'AllemaGne
et le Canada contient une clause en"prevoyant expressement l'application aux
refugies. La pratique qui consiste a etendre les dispositions d'une convention
bilater~le sur la securite sociale aux refugies est conforme a l'article 24,
pro'agraphe 3, de le Convention de 1951 et cette regle a ete systematiquement suivie
par plusieurs Etats. La Convention entre le Canada et la RepubliQue federale .
d'Allemagne presente toutefois une importance speciale en ce sens qu'elle est la
premiere convention de cette nature, conclue entre un pays europeen et un pays de
reinstallation d'outre-mer, a s'appliquer aux refugies.

C. Determination du statut de refurtie_

27. Le HCR a continue de cooperer avec les gouvernernents pour la determination du
statut de refug:i.e en vertu de-la Convention de 1951 et du Protocole de 1967.
Le Haut Commissariat s'est particulierement felicite de cette cooperation de la
part des pays qui ont adhere assez recernment a. ces instruments. Il a participe
aux travaux du Comite interministeriel zambien sur l'eligibilite et s'est fait
representer par un observateur aux sessions du Comite consultatif pour les refugif:s
cree au Botswana en execution de la Refup,ee (Recognition and Control) f~t.

Le Haut Commissaire continue d'encourager l'etablissement de procedures appro~riees

en vertu desquelles les demandes d'obtention du statut de refugie sont examinees
conforn~mentaux criteres definis dans la Convention de 1951~ dans le Protocole
de 1967 et dans le Statut du HCR 16/. Il est heureux de si[£no.ler qu' en Ethiopie
une telle procedure est a l'etude en consultation etroite avec le HCR et qu'au
Senegal des mesures prevoyant l'etablissement ~'une procedure semblable doivent
etre prises prochainement.

D. Permis de sejour et regularisation du statut

28. Dans certains pays le cas s'est a nouveau produit ou des personnes couvertes
par la definition du terme "re fugie" au sens de la Convention de 1951 et du
Protocole de 1967 ont Gte considerees comme des immigrants en situation irreguliere
01.1. exposes a. d i autres mesures analogues impliquant le risque d 'expulsion. Dans
certains cas, ces personnes ont ete detenues pendant une periode prolongee. Pour
des raisons humanitaires le Haut Commissaire estime qu'il convient d'eviter de
recourir a des mesures de cet ordre et que~ sauf cas exceptionnel, les interesses
devraient etre autorises a demeurer sur le territoire du pays dans des conditions
normales au moins jusqu'a ce que des possibilites de reinstallation appropriees
aient pu etre trouvees. Le Haut Comrnissaire se felicite de constater que les
autorites zambiennes, agissant conformement a. l'article 31 de la Convention de 1951,
ont pUblie une circulaire en vue d'eviter les poursuites pour l'entree irreguliere
de personnes sollicitant le statut de refugie.

14/ Nations Unies, Recueil des Traites l' vol. 268 (1957), No 3850.

15/ Conseil de l'Europe, Serie des traites et conventions euroneens, No 13.

16/ Resolution 428 (v) de l'Assemblee generale .
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E. Asile
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29. Des faits nouveaux importants sont intervenus touchant la question de l'asile,
element essentiel de la protection des refugies. Le Haut Commissaire est heureux
de pouvoir signaler que la pratique suivie per les Etats a l'egard de l'asile s'est
dans l'ensemble confo~mee aux normes internationales reconnues. Les autorites de
plusieurs pays ont pris des mesures pratiques a cet effet. Le Haut Commissaire a
ete, toutefois, appele a intervenir dans une situation concernant le refoulement
dlun groupe de plusieurs centaines de personnes comprenant un nombre appreciable de
refugies. Il faut esperer que pareil cas ne se reproduira pas.

30. De nouveaux progres ont ete accomplis en ce qui concerne les mesures legislatives
a long terme touchant l'asile. Depuis la creation dv Haut commissariat on en est
venu de plus en plus a reconnattre et a accepter les principes de base relatifs
a. llasile et en particulier Ie principe du non-refoulement en vertu duquel nul ne
~eut etre renvoye dans un pays ou il craint la persecution. Cette tendance slest
traduite notamment par les mesures suivantes : adoption unanime de la Declaration
sur l'asile territorial par l'Assemblee generale en 196711/, adoption d'une, _
re .olution sur l'asile des personnes en danger de persecution /resolution 67 (lll)/
par Ie Comite des ministres du Conseil de l'Europe en juin 1967; reaffirmation de
l'importance du principe du non-refoulement dans une resolution adoptee par la
Conference internationale des droits de l'homme tenue a Teheran en avril-mai 1968 18/
et enfin inclusion de dispositions legales obligatoires sur l'asile dans la --
Convention de l'OUA sur les refugies conclue en 1969 et dans la Convention
interamericaine relative aux droits de l'homme adoptee la meme annee 19/. Des
dispositions relatives a. l'asile ont ete incluses dans la constitution-de plusieurs
Etats ou dans leur legislation sur les etral!eers.

31. Compte tenu de ces tendances positives, on en est venu a envisag~r de plUS en
plus serieusement la possibilite de renforcer l'application du principe de
l'asile par l'adoption d'un instrument juridique sur cette question Qui aurait
force obligatoire. En 1965, l'Assemblee consultative du Conseil de l'Europe, dans
sa recommandation 434, a souligne l'utilite qu'il y aurait a elaborer un instrument
international consacrant pleinement la reconnaissance en droit de la pratique de
l'asile dans les Etats f1embres. Une attitude semblable a €te adoptee par les
organisations non gouvernementales, notamment par l'Association de droit inter­
national et la Federation mondiale des associations pour les Nations Unies.
L'Asvlum Committee de l'Association de droit international a approuve Ie texte
d'un projet de c,onvention sur l'asile diplomatique et territorial, qui recommande
l'application obligatoire du principe de l'asile. Une recommandation analogue
a ete adoptee par la Conference des organisations non Bouvernementales tenue a
l'occasion de l'Annee internationale des droits de l'homme en 1968.

32. Le Colloque sur Ie droit d'asile territorial, mentionne dans Ie rapport du
Haut Commissaire a. la vingt-sixieme session de l'Assemblee generale 20/, s'est
tenu a Bellagio (Italie) en avril 1971. Organise par la Dotation CarneBie pour

17/ Resolution 2312 (XXII) de l'Assemblee generale.

18/ Publication des Nations Unies, Numero de vente: F.68.XIV.2, chap. III,
resolution XIII.

191 Convention adoptee par la Conference specialisee interamericaine sur les
droit"S-de l'homme qui s'est reunie a. San Jose (Costa Rica) du 7 au 22 novembre 1969.

20/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vin~t-sixieme session,
Supplement No 12 (A/8412), par. 34.
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la paix internationale en consultation avec Ie HCR, Ie Colloque a reuni des juristes
de quatorze pays. II a examine la question de l' asile dans Ie contexte du droit
international et a elabore plusieurs articles en vue de leur inclusion dans un
instrument intergouvernemental sur la question. Une autre reunion d 'experts,
tenue So Geneve au debut de 1972, a rediGe le texte d 'un projet de convention
qui enonce en termes generaux le principe dunon-refoulement sous tous ses aspects
et en fait une obligation legale. Il comprend aussi des dispositions relatives
aux questions suivantes : octroi de l'asile, non-extradition, droit de sejour
provisoire en attente de l'examen d'une demande d'asile et droit des Etats de
specifier les motifs pour lesquels l'asile peut etre accorde. En outre, le texte
enonce le principe de la solidarit€ internationale en vertu duquel il convient
d' alle,?;er la charc;e tlui repose sur les pays d' asile. Il precise aussi que
l'octroi de l'asi1e est un acte pacifique et humanitaire et non une mesure inamicale
vis-a-vis d'un autre Etat.

F. Droits economigues et sociaux des refu~ies

33. II est important d'accorder aux refugies des droits economiques et sociaux
suffisants, d'abord pour des raisons humanitaires, puisque dans bien des cas les
refugies n'ont d'autre solution que de rester dans leur pays de residence,
et ensuite parce que l'octroi de ces droits est un pas vers l'integration et
la naturalisation. Des mesures legislativeb particulieres ont ete prises
touchant l'education et 1a securite sociale. Le Gouvernement de la Republique
centrafricaine a annonce que les refugies seraient traites comme les nationaux
en ce qui concerne l'acces a l'enseignement secondaire. En vertu d'une loi
adoptee en aout 1971 par 1a Republique federale d'Al1emagne, 1es refugies qui
se sont vu accorder l'asile ont acces a l'enseignement superieur et a 1a formation
professionnelle dans les etablissements specialises. La Convention europeenne
sur la securite sociale de mars 1972, qui prevoit Ie cumul des periodes ouvrant
droit a pension et Ie transfert des droits a pension acquis, prevoit expressement
l'app1ication de ces dispositions ~ux refugies relevant du HCR. Une convention
bi1atera1e conclue entre 1a Republique federa1e d'Allemagne et Ie Canada renferme une
disposition analogue.

34. En outre, i1 convient de mentionner l'amelioration progressive de la pratique
administrative a l'egard des refugies a laque11e on est parvenu souvent insensi­
blement grace aux contacts quotidiens entre les representants du HCR et les
autorites nationales. C'est par l'effet combine du progres de la legislation et
de la pratique courante que lIon peut aider les refugies a acquerir les droits
economiquas et sociaux qui leur sont indispensables si lion veut qu'ils puissent
devenir des membres utiles de la communaute qui les a accueillis.

G. Acquisition par les refu~ies de la nationalite de leur pays de residence

35. Comme Ie Haut Commissaire a eu lloccasion de Ie dire a maintes reprises deja,
llobjectif ultime du Haut Commissariat est d ':aider les refugies a cesser d 'etre des
refugies, soit par Ie rapatriement librement consenti, soit - lorsque cette
solution n'est pas possible - par l'acquisition de la nationa1ite du pays de
residence. Le Raut Comnassariat a done favorise toutes les fois qu'il l'a pu
l'adoption de pratiques juridiques et administratives propres a faciliter la
natura1isation des refugies. Comme on I'a dit plus haut, il s'emploie aussi a
obtenir Ie maximum d'adhesions a la Convention de 1961 sur la reduction des cas
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dtapatridie, l'application de cette convention etant de nacure a f~ciliter

l'acquisition de la nationalite par les enfants des refugies a leur naissance.
L'octroi de la naturalisation depend dans la plupart des pays de plusieurs
conditions qu'un etranger non refugie peut parfois ne reunir Clu'au bout d'un
certain temps. Le nombre de beneficiaires de la naturalisation parmi les refugies
reste par consequent tres faible par rapport au nombre total de refugies relevant
du Haut Commissariat. Toutefois> il est encouraeeant de noter qu'un nombre
croissant de pays adoptent une attitude liberale a l'egard de la naturalisation.
Certains p~s d'Afrique ont commence a se preoccuper tres serieusement de cette
question et dans certains cas des resultats concrets ont deja ete obtenus.
Ainsi, en Republique-Unie de. Tanzanie, plus de 450 refur,ies ont ~u acquerir
la nationalite tanzanienne pendant la periode consideree. Au Burundi, la loi
d'aout 1971 sur la nationalite contient une disposition en vertu de laque11e les
conditions de residence exigees ~our la naturalisation ont ete abaissees de
12 a 8 ans pour les refugies.

36. L'un des prob1emes que lion a releves est que les refugies ne sont souvent
pas au courant des reglements en vigueur ou des possibi1ites qui leur sont offertes
touchant l'acquisition de 1a nationalit~. II faut esperer Clue grace aux efforts
concertes des gouvernements, du Haut Commissariat et des organismes benevoles,
un plus grand nombre de personnes ayant Ie statut de refuGie depuis de longues
annees pourront obtenir la naturalisation.

H. Delivrance de titres de voyage aux refugies

37. On constate, d'un cote, que de nouveaux pays ont pris des mesures pour
faciliter les deplacements des refugies, mais de l'autre, qu'un nombre croissant de
refugies individue1s, africains surtout, continuent de rencontrer des difficu1tes
pour voyager a l'etranger ainsi que Ie Haut Commissaire l'avait deja mentionne
dans son rapport a 1a vingt-sixieme ses~i0n de l'Assemblee genera1e 21/.
La Repub1ique du Nigeria a decide de de1ivrer 1e titre de voyage prevu par
l'article 28 de la Convention de 1951 et des mesures analogues sont envisagees par
l'Argentine, l'Austra1ie, l'Ethiopie et l'Urugyay. En Grece, 1es autorites
ant decidG d'etendre la validite geographique du titre de voyage prevu par 1a
Convention. Le HCR fournit. 1 'assistance technique habituelIe aux pays qui 1a
sollicitent.

38. I Le Raut Commissaire se felicite aussi de signa1~r que certains pays qui n~

sont pas parties a' la Convention de 19!1 ont decide de donner aux refugies un titre
de voyage leur permettant de se rendre a l'etranger. Ainsi, en Espagne, une
nouvelle mesure a ete adoptee par laquelle les etrangers qui ne peuvent obtenir
de passeports nationaux se voient delivrer des documents de voyage speciaux
valab1es pour un an et trois voyages. Cette mesure sera utile aux refugi6s
residant en Espagne qui souhaitent a1ler a l'etranger.

39. Le Haut Commissariat continue d'avoir a s'eccuper de cas particu1iers de
refugies d'Afrique venus faire des etudes en Europe, genera1ement avec un titre
de voyage delivre par un pays qui, tout en leur accordant l'asi1e, n'a pas
entierement regularise leur statuto 11 arrive souvent par la suite que des

21/ Ibid., par. 53.
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difficultes se presentent a. propos du renouvellement de leur titre de VO'Jrage
par le pays d'asile. En outre~ a. la fin de leurs etudes ces refugies ont a regler
Ie probleme urgent qui consiste a. trouver un pays ou ils puissent s'installer
en permanence. On ne peut qu' esperer vivement que Ie pays de premier asile
en Afrique et Ie pays ou les interesses resident actuellement preteront
tout leur concours jusqu'a ce qu'une solution puisse etre trouvee. Le
Haut Commissaire voudrait egalement souligner a. nouveau l'importance qui s'attache
a ce que les refugies qui n'ont pas encore de residence permanente dans un autre
pays puissent~ soit obtenir Ie renouvellement de leur titre de voyaee aupres
des autorites qui Ie leur ont delivre, soit se voir attribuer un nouveau titre
de voyage~ solution quia adoptee Ie Gouvernement tchecoslovaque.

I. Indemnisabion

40. Dans Ie cadre de ses fonctions de protection, Ie HCR a continue a assumer
la tache import ante consistant a. faire des versements preleves sur Ie Fonds
d'indemnisation supplementaire a des refugies persecutes a cause de leur
nationalite. A la fin de fevrier 1972~ des paiements d'un total de 1 748 870 dollars
avaient ete approuves en faveur de personnes ayant eu a. tout moment entre Ie
8 mai 1945 et le 31 decembre 1965 Ie statut de refugie au sens de la Convention
de 1951. Les fonds disponibles pour ces paiements proviennent de remboursements
effectues par les autorites de la Republique federale d 'Allemagne au profit de
personnes qui ont deja ete indemnisees au titre de l'un ou l'autre des deux fonds
anterieurs du HeR, mais qui se sont revelees depuis avoir droit a des indemnites
beaucoup plus fortes en vertu de la legislation de la Republique federale
d'Allemagne sur l'indemnisation. En pareil cas, les versements effectues ante­
rieurement par le HeR reviennent au Haut Commissariat et servent a aider des
refugies qui n'ont regu d'indemnite d'aucune source. Quant a 1'indemnisation
des refugies en vertu de la legislation de la Republique federale d'Allemagne,
des paiements d'un total de 191 213 098 DM avaient ete effectues en faveur de
432 ayants droit a la fin de fevrier 1972. On compte que sur les 5 242 cas en
suspens, 4 000 au moins, comprenant les cas de persecution les plus graves, seront
regles d'ici la fin de 1972.
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CHAPITRE II. ASSISTANCE NATERIELLE

A. Observations liminaires

l '

1

,]
41. :Le nornbre de r~fugies ayant besoin de l'assistancd du RC~ b'a guere varie en 1971.
Pendant llannee Ie nornbre des beneficiaires de 1 I assistance rnaterielle a ete du merne
ordre qu'en 1970, soit 250.000. Comme il est precise au tableau 1 de llannexe II, il
s'agissait, dans la majorite des cas, de rcfugies vivant dans des etablissement ruraux
d'Afrique.

42. L'assist~lce s'est presentee sous la forme de projets entrepris au titre de pro­
grammes anterieurs, de projets inscrits au Programme de 1971, de secours preleves sur
Ie Fonds extraordinaire et de projets complementaires finances sur les fonds d~ depot.
Comme il est indique au tableau 3 ide 11 annexe II, Ie total des credits engages et
depenses au titre du Programme de 1971 ou preleves sur Ie Fonds extraordinaire a ete
de 7 084 730 doEars,contre 6 408 604 dollars en 1970. 1Les fonds de depat ont repre­
sente un total de 1 216 353 dollars, Ie gros de ces contributions etant reserve par
les donateurs pour des p~ojets d1assistance complernentaire et notamment dlassistance
aI' education. Conformement au principe en vertu duquel les gouve+:-nements des pays
hates portent la responsabilite essentielle de llaide aux refugies, plusieurs gouver­
nements ont de nouveau pris a leur charge une bonne partie de l' assistance. Le chiffre
de 2 204 000 dollars indique pour les contributions d1appoint en 1971 ne se rapporte
quIa quelques pastes identifiables. Les services de diverses, sortes fourrus par les
gouvernements, les autorites locales et dlautres org.~ismes, notamment Ie Progr~me

alimentaire mondial,ont beaucoup ajoute a I' appui total fourni par les pays hates.

43. Le nombre des refugies qui ont opte pour Ie rapatriement librement consenti a ete
sensiblement plus eleve en 1971 qu' en 1970. La grosse majori te des refugies - estimes
a 20 000 - qui ont choisi cette solution etaient des Africai,ns : 3 512 d1entre eux
ont ete assistes grace a une contribution financiere prelevee sur Ie Programme duRCR.
Comme il est precise a la section B ci-apres, I' appl'ication des dispositions de
l'Accord recemment conclu entre Ie Gouvernement de la Republique democratique du
Soudan et Ie Nouvement de liberation du Soudan du Sud pourrai t aboutir au retour d'un
grand nombre de SouA,anais dans leurs foyer::, Le rapatriement de ces personnes ser'a
certainement faciliGe par les mesures qui ont ete ou qui seront prises par les membres
des organismes des Nations Unies en vue de fournir au Soudan des secours immediats et une
aide au developpement a plus long terme, conformement aux dispositions de la resolution
1655 (LII) du Conseil economique et social, en date'du 8 juin 1972, sur ~es secours
aux refugies soudanais, leur readap~ation-et leur reinstallation.

44 .. La reinstallation par voie de migration reste la solution la plus ge~eralement
souhaitee par les nouveaux refugies en Europe. Le courant migratoire s' est toutefois
quelque pet!. ralenti en raison de la situation moins favorable ex:tstant dans les pays
d1immigration classiques. II faut se feliciter de noter que plusieurs pays ont
continue a admettre des refugies handicapes en vue de leur installation permanente.
P~ndant la periode consideree, 7 506 refugies ont etereinstalles avec l'assistance
du HCR, cette assistance sletant presentee comme suit: orientation, formation
linguistique, indemnites de reinstallation ou contributions au processus de reinstal­
lation. Un engagement dlun montant de 287 068 dollars a et~ inscri t a cet effet au
Programme de 1971. Certain~ Tefugies ont pu emigrer sans assistance internationale.
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Le Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes et diverses organisations
non gouvernementales ont continue de cooperer etroitement avec Ie HeR dans Ie domaine
de la reinstallation.

45. Comme en 1970, llinstallation sur place ~ offert une solution pour plus de 95 %
uu nombre total de beneficialres. Les princir~es depenses au titre du Programme
de 1971 ont porte sur 1 I installation dec refugies dans l'agricultur~ surtout dans
les principaux ps.ys d' accueil en Afrique (Ouganda, Republique-Unie de Tanzanie, Soudan
et Zaire).

46. Les projets du HCR ont surtout eu pour objet d'aider les refugies a se suffire
a eux-memes des que possible et de renforcer leur situation economique et sociale de
faQon que l'assistance internationale puisse progressivement prendre fin. La nature
des projets a necessairement varie selon les regions oU. se trouvaient les refugies
de meme q~e selon leur milieu d'origine. Les pays d'accueil ont continue de s'employer
a offriraux refugies et a leurs enfants les memes possibilites quIa leurs propres
ressortissants. Lorsque les possibilites 'offertes etaient insuffisantes, Ie HCR
a apporte son aide materielle pour remedier a cette situation, notamment par l'~nstal­

lation de services medicaux et la creation d'ecoles primaires dans les pays en voie
de developpement. Le fait que, dans certc>.ins cas, la population loca.l~ ait beneficia
elle aussi de ces installations a facilite 11integration des refugies.

47. Llassistance a 11 education et a la formation a constitue un element essentiel du
programme, surtout en Afrique. C'u.tre les milli~rs d' enfants de refugies qui ont
beneficie des projets d'enseignement primaire du HeR, 5 143 refugies ont reQu une
assistance au titre du Compte d'education du HCR, soit deux fois plus qu'en 2970, et
une somme de 625 854 dollars a ete prelevee sur Ie Compte, contre 319 000 dollars
llannee precedente. '

48. Comme la solution desproblemes juridiques individueis est partioulierement
importantp si lIon veut que les refugies puissent slintegrer, l'assistance dans ce
domaine ~'est revelee tres utile; en :1971, 4 248 refugies ont benefioie de cette
forme d'aide, qui a entraine une depense de 63 267 dollars;

49. Une aide d1appoint a de nouveau eM necessaire : on a depense a oe titre
187 962 dollars au profit de 17 812 refugies, surtout des nouyeaux arrives, qu I il
a fallu aider a faire face a leurs besoins courants pendant qu10n recherchait pour
eux une solution permanente.

50. A sa vingt-deuxieme session, tenue en octobre 1971, 1e Comite executif du
Programme du Haut Co~~ssaire a adopte un' objectif financier de 7 968 500 dollars
pour Ie Programme de 1972, soit une augmentati.on d'environ 900 000 dollars par rapport
a llobjectif'revise de 1971. Les credits additionne1s etaient necessaires surtout
pour couvrir le8 frais plus eleves afferents a'la construction et aux seryices et
pour faire face a 1 'augmentation prevue des depenses relatives au renforcement'des
grands projets d1etablissement rural en Afrique. Depuis I' adoption de l' objectif
financier, certains faits nouveaux importanbs ont du etre pris en consideration.
II sl agii dtune part des perspectives de rapatriement librement consenti de Soudanais
qui ont amene Ie Haut Commissariat a renoncer provisoirement a l' execution de plusieurs
nouveaux projefs dtinstallation permanente de ces refugies entrainant de gros inves­
Ussemerits en capital. D'aut:re part un grave probleme nouveau est apparu recemment
en Afrique : celui des refugies du Burundi qui vivent dans des pays voisins. On
prevoit aussi 1 1apparition de problemes dans diautres regions, notamment en Asie et
e:m:. Amerique latine.
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1. ~volution generale

Etendue du proble~3

51. ' A la fin de 1971, on a estime a environ un million - soit a peu pres le meme
chiffre qu'en 1970 - le nombre des re~tgies, repartis entre plus de vingt-oinq pays,
qui relevent du HOR en Afrique. On a assiste a quelque 18 500 nouvelles arrivees
en 1971, la grosse majorite provenant de territoires sous administration etrangere.
~'afflux des refugies de Guinee (Bissau) au Senegal a atteint son poin~ culminant
pendant llete de 1971, portant le nombre total des refugies dans ce pays de 67 000
a 80 000. En revanche, on a enregistre des reductions, grace au rapatriement
librement consenti d'environ 9 000 Zambiens qui vivaient au Zaire, de quelque
8 000 Zairiens, dont la grosse majorite se trouvaient aU Burundi et d'un certain
nombre de boudanais.

52. Oomme 1 1indique le tableau 2 de l' annexe II, une forte proportion des refugies
dro1s ~lusieurs pays d'Afrique continuent dl&tre des personnes venues de territoires
sous administration etrangere. A la fin de 1971, le nombre estimatif de ces refitgies
dont les besoins avaient ~ce signales a 1 1attention du HOR etait a peu pres le suivant:
environ 415 000 Angolais, 80 000 refugies de Guinea (Bissau), ;10 000 Mozarnbiquais
et plusieurs milliers d'autres, notammGnt des refugies de Namibie et dlAfrique du Sud.

53. De nouveaux refugies ayant ete deplaces des zones d 1accueil a proximite de la
frontiere, le nombre de caux qui se sont etablis dans des comrrmnautes rurales avec
l'assistance du HOR est passe de 200 000 a la fin de 1970, a plus de 235 000 a la
fin de 1971. La grande majorite des autres refugies s'installent parmi la population
locale et ne sollicitent de la part de la comrrmnaute internationale qu'une assistance
limitee, principalement dans le domaine des soins medicaux et de llenseignement.
On compte parmi eux plusieurs milliers de refugies individuels, pour la plupart
des citadins vivant dans diverses capitales, qui sont a la recherche d'un emploi
ou de moyens de poursuivre leurs etudes. Le nombre des refugies qui ont besoin
de rations alimenbires est passe a plus C:n 83 000 a la fin ,:t8 1971, contre 77 000
auparavant. Cette situ8.tion est due surtout au fait qu'un fort pourcentage de
refugies qui sont arrives au cours.des deux dernieres annees soit nlont pas encore
pu etre ~.riges vers une zone d1etablis.sement rural, soit n'ont pas encore fait
leurs :t'ecoltes. La plupart des produits alimentaires requis ont eM fournis par
le Programme alimentaire mondial.

Situation financiere

54. 'Sur les 4 080 657 dollars engages au titre du Programme de 1971 pour 1 I assistance
aux refugies en Afrique, 3 966 984 dollars ant servi a leur etablissement dans l'agri­
cul ture • Les credi ts du ProgI'amme ant ete completes par une somme de 131 E\20 dollars
prelevee sur Ie Fonds extraordinaire et par un credit de 945 056 dollars preleve
sur les fonds de depot et reserve surtout au financement de llassistance a 1 1education
post-primaire. En outre, d1importantes contributions d'appoint, evaluees a quelque
1 700 000 dollars, ont ete fournies par les pays de residence des refugies, surtout
sous la forme de terres arables et de se1:'Vices. Un certain nombre de refugies ont
beneficie de projets entrepris au titre de programmes des anuees precedentes.
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Rapatriement librament eonsont~

55. Le principal mouvement ue rapatriement en 1971 a ate oelui d'onviron 9 000 Zambians
de leo seete des Lumpa qui avaient. aht.el·iourement aherche refuge au ZaIre et de
a 000 Zairiens qui r.nt decide de regagner lcu~s foyers a 1£1. suite d'une loi d'amnistie
promulguee pill' le gouvernement. Environ 7 000 de ces derniers ont retraverse 1£1. fron­
tiera dt\ Burundi~ et 1 000 seraient l croit-onl revenus du Soudan. Un nombre limite de
refugies sont revenus de 1£1. Republiq~e-Unie de T~nzanie et de l'Ouganda.

56. 'Une contribution financiere aux depenses de rapatriement de 3 500 refugies en
Afrique a ete versee sur les credits du programme de 1971. Le principal groupe qui en a
beneficia eomprenait environ 2 400 Zairiens qui ont quitte le Burundi. Plus de
600 Zai:riens l Soudana:l.s et R'Wandais~ refugies en Ouganda~ ont regu une aide pour
regagner leur pays at pres d€) .300 Zairiens se sont vus octroyer une assistance pour
quitter :La Tanzanie. De plus petits groupas de refugies vivant dans 1£1. Republique
centrafr:lcaine, au Kenya l au Senegal~ au Soudan, au Za5:re, an Ethiopia at en Z!lIl1bie
ont obtenu une dde pour retourner (lans leur pays.

57. Parmi les faits nouveaux importants touchant le rapatriement librement consenti
des refugies" 11 convient de citel' la ratification, a. Addis-Ababa, le 27 mars 19721 d' un
accord conclu entre Ie Gouvernement de 1£1. Repub1igue democratique du Soudan et Ie mouvement
de liberation du Soudan du Sud. L'accord d'Addis-Abeba prevoit l'autonomie regionale de
1£1. region du sud dans le cadre d1un Soudan unit Son application devrait permettre a.
des milliers de rafugies soudanais et de parsonnes deplaceesde regagner leurs foyers.
Un certain nombre de r6fugies soudanais sont deja retournel3 dans leur pays. Toutefois~

pour faciliter 1e rapatriement volontaire en masse, i1 faut que les conditions econo­
roiques et sociales dans 1£1. region s'ameliorent. A cet effet~ une conference sur. 1£1.
readaptation et 1£1. reinstallation dans 1a region du sud a ete reunie a. IChartoum au
debut de 1972. Des representants des gouvernements de pays voisins, le Haut Oommissaire,
les chefs des secretariats d'autres institutions interessees des Nations Unies et des
representants d'organisations non-gouvernemerrbales y ont participe: A 1£1. suite d'une
demande de secours et d1aide au developpement adressee a l'Organisation des Nations Unies
par le Gouvernement soudanais l le Secretaire general a demande au Haut Ooromissaire de
prendre en charge l~ coordination de la phase initiale d'un programme de secours
coordonne et immediat des Nations Unies dans 1a region et a demands au Directeur du
PNUD de servir de point central pendant 1a periode de reconstruction a plus long terme.

Reinstallation par voie de migration

58. On a continue de deployer des efforts soutenus pour'favoriser 1£1. reinstallation
par voie de migration cl. titrE? de solution permanente dans le cas de certains refugies
africains, notamroent de ceux qui vivent dans des localites urbaines. Cette solution
rev~t d'autant plus d'importance que leur nombre va croissant. Vu les possibilites
limitees qu'ont la plupart des pays d'Afrique d'accueillir des refugies, la solution
de la reinstallation est difficilement applicable et 1e nombre de refugies pour qui des
possibilites d'emigrer se sont offerte nla ete que d1environ 300 en 1971. Pour offrir
aux refugie~ africains de plus 1arges possibilites dans ce domaine, 1e HOR a pr~te son
concours au Bureau. de 1lOUA four le placement et l'education de refugies africains
en vue de l'etablissement de listes de refugies qualifies dont le cas pourrait ~tre pris
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en consideration ~ar les r,ouvernements. A la suite de diverses missions ~ffectuGes

par le Directeur du Bureau dans des pays d'Afrique, plusieurs ~ouvernements ont
offert des bourses et des possibilites d'emploi aux refugies qui pos~edaient les
titres requis. Une somme de 30 249 dollars a ete reservee, au titre du proBramme
de 1971 pour l'Afrique, pour uromouvoir la reinstallation des refuBies.

Installation sur place

59. Comme les annees pr~cedentes, la majorite des beneficiaires du programme du HCR
en Afrique ont reQu une aide pour l'installation sur place. Selon la prati~ue

habituelle, le programme a ete applique soit par les soins des institutinns
volontaires - tel a ete le cas notamment pour la plupart des etablissements dans
la Republique-Unie de Tanzanie, au Zairu et en Zambie - soit par un autre membre du
syst~me des Nations Unies - corrilll~ dans la Republique centrafricaine - soit enCQre
par les autorites 50uvernementales parfois en cooperation avec un comite national
~our les refugies.

60. L'aide du HCR dans les zones d'installation s'est presentee sous diverses
formes mais a generalement eu pour objet de completer la contribution fournie par
les gouvernements sous la forme de terres ~rables, de routes, de ponts, oe systemes
d'adduction d'eau, d'install~Gions d'energie electrique et autres services commu­
nautaires. L'assistance du HCR a necessairement ete adaptee, dans sa portee et
dans sa nature, aux initiatives prioes par les gouvernements et autres organismes
d'assistance. Ainsi, d&lS certains pays ou regions, Ie HeR a du fournir des secours
d'urgence, les fournitures envoyees par le Programme alimentaire mondial etant
arrivees avec du retard. Dans d'autres cas, l'allocation du HeR a du servir surtout
a financer un systeme d'approvisionnement en eau, sans lequel les refugies n'auraient
pu irriguer leurs terres.

61. Deux elements essentiels de l'etablissement rural des refugies, a savo~r

l'education primaire et l'assistance medicale, font ~artie integrante des projets
executes dans ce domaine. Sur les 4 millions de dollars environ enga~es au titre
du programme de 1971 ou preleves sur le Fonds extraordinaire aux fins de l'instal­
lation sur place, environ 900 000 dollars ont ete consacres a l'aide au developpement
agricole, une so~ne analogue aux moyens d'enseignement primaire, quelque
575 000 dollars aux activites de secours direct, 440 000 dollars aux services de
sante et Ie reste, soit a peu pres 1 340 000 dollars, a divers types d'assistance.

62. L' amenagement des zones d' installation a necessairement pl·ogresse inegalement
uendant la periode consideree. Dans certaines d'entre elles, des conditions
~limatiques particulierement diefavorables ont retarde les progres. Dans certains
pays, il a fallu prendre des dispositions pour recevoir un grand nombre de refugies
inattendus; dans. d' autres, au contraire, il a fallu surveiller constamment les
plans pour tenir compte de lapossibilite de mouvements de rapatriement. Tel a
ete Ie cas dans la Republique centrafricaine, en Ethiopie., en Ouganda et au Zaire,
ou l'execution de nouveaux projets au ~rofit des refugies soudanais depen;~a de
l'ampleur du .rapatriement volontaire qui suivra l'application de l'Accord
d'Addis-Abeba de 1972.
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63. Duns Iu plupurt des ~ones d1installution orgunisees, I'llgriculture a marque un
progres appreciubla~ l'infrastructura s'est developpee avec l'nssistance du HOR et un
nombre croissant do dfugies ont pu se suffire u eux..m&nes. Dans plusieurs cns l le retl'nit
progressif de l'nssistance u certains au moins des projets du liCR est umorce ou est a
l'etude at les nutorites envisagent de prendre a leur charge lu gastion des ecoles et des
installations medicales cr~ees uvec l'assistance du Haut Oommissariat; dans certaines
zonas l In prise en charge a deja commence.

Education et formation

64. Le HCR a continue d I aider les refugies en Afl'ique a acquerir les connaissunces qui
leur permettront de devenir des membres productifs de leur communaute nouvelle ou U
upprendre un met/ier gr~ce a\\quel Us pourl'ont 'i:.rouver du travail ~ leur rl:l tour dans
leurs foyers ou a leur arriveo dans leur nouveau pays de residence. En planifiant
l'assistance a l'education, on a tenu specialement compte de la politique des gouver­
naments d'accueil et des techniques utiles a l'economie locale.

65. Une bonne partie des ressources disponibles pour le financement du programme
nlassistance materielle a ete uti~tsee pour la creation et llentretien, dans les zones
d'installation rurale ~e refugies, de petites ecoles primaires qui fonctionnent avec
llaide du Haut Commissariat.

66. Des dons speciatuc reserves a lle~seignement ant ete verses au Compte dleducation
du HCR. La moitis environ des 599 000 dollars preleves sur la compte dleducation at
utilises en Afrique a servi U offrir des bourses et des indemnites pour frais dletudes
couvrant dans bien des cas a la fois la scolarite et la pension. Llautre moitie de
cette somme a permis de contribuer aux frais de construction ou d'agrandissement
d'ecoles secondaires et de logements pour les enseignants et aux depenses courantes
pendant une periode initials.

67. On estime qu1en 1971, 30 000 enfants ont pu frequenter des ecoles construites
pa~ les soins du HOR en Afrique.

68. Le programme dlassistance a l'eduction du HOR a ete execute avec llavis technique
de quelques specialistes que l'UNESOO a detaches aupres du Haut Commissariat.

69. Oonformement a. 1 1accord conclu entre le HOR eo::' le Programme d I enseignement et de
formation des Nations Umes pour 1 I Afrique australe, le HOR a accords son aide jusqu I au
premier degre de llenseignement secondaire inclusivement POl1r des refugies de pays
relevant de la competence du Programme, ce dernier prenant a sa charge llassistance
aux niveaux plus eleves.

Assistance fournie dans des cas' individuels

7? Les refugies qui ont gagne les grandes villes pour y chercher un emploi ou y faire
des etudes ont continue de poser un probleme delicate Le HCR a fait un gros effort pour
aider les interesses a trouver des emplois. Oertains ont ete encourages u se rendre dans
des zones d'etablissernent rural; dlautres se sont vus offrir la possibilite d1apprendre
nn metier ou de poursuivre leurs etudes et d'autres encore ont regu une assistance du
Bureau pour le placement et lleducation des refugies africains de IlOUA pour emigrer et
chercher un emploi ailleurs.
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71. Les servioes d1orientation organisas dans les grandes villes a. l'intention de oeD
refugies se Dont multiplies. A Dakar~ le service d1orientation axistant~ qui be~eficie

-da ll~de du HCR, n continuA Urechercher des possibi1ites d'emp1oi pour des refugies
individuals. Un se~vico d1orientau10n afficace a ata cree'u Nairobi grace aux efforts

I conjoints au HCR~ du Progrwnme de ,f.'ormat1on des I'lations Unios pour l'Afriquo australe et
d I organismes benevo1es. A Adais-oAbeba, 10 Hllu'b Commissariat a uni ses' efforts a. ceux
d' oraanisauJ.ons non gouvornGmontalos en vue de ,La creation d 'un sorvJ,ce d' oriantation
dont l'une des principa1es fonctions consiste a. administror un progranmo do bourses.

72. Enfin, 1e Prosident de l'Association des psychiatres africains a e1abor6, en consul­
tation avec le HCR, l'OMS et d'llutres organismes interesses, des directives tondllnt a
faciliter 1e traitement et, si possible, l'integrlltion dans les zones urbaines de
quelques refu~ica mentalement handicapes.

Assistance a des groupes determines dO~lgi~s

73. Une somme de 70 000 dollars, mise a. la disposition du HCR par 1e Fonds d1affectation
speciale des Nations Unies pour 1 1Afrique du Sud, a ate transmiso aux organisations
benevoles pour liassistance aux refugios sud-africains : ce crodit doit surtout po~ottre
do repondre a~~ besoins essentiels de cas indiv~dUG1s en Afrique oriental~ et austra1e
et d'offrir a certains do cos refugies des moye~s d1onsoignement primaire.

74. Les refugies namibiens en Zambie at au Bot~~lana ont continue de beneficier do
llassistance du HOR au m~me titre que d1autres refugies vivant dans cos pays. En Zambie,
environ 300 Namibiens ont ete accueillis dans deux zones d'in~tal1ation rurale peup1ees
en grande partie d l Ango1ais. En accord avec 1e Departement de 1a tute11e et des
territoiros non autonomes, uno somme de 15 DuO dollars fournie par l'Organisation des
Nations Unies a ete utilises pour 1 1assistance a des refugies namibiens necessiteux.
On a continue d1aider individue110ment des refugies namibiens se trouvant'dans d1autres
pays. Le HOR a ego.J.,ement aide quelques Rhodesiens du sud, eh accord avec les autorites
du Royaume-Uni.

2. Principaux faits nouveaux survenus dans divers pays

Botswana

75. A 10. fin de 1971, il y ~vait au Botswana 4 500 refugies; dont 4 300 Ango1ais,
1es autres etant d'origines diverses.

76. Un groupe de 3 SOD Ango1ais environ vit dans une zone d'insta11ation rura1e qui est en
bonne voie dlamenagemen~. La distribution de rations o.limentaires a ete intorrompue
en juin 1971 et les refugies comptent sesuffire a eux-m&mes cn 1972. Le centre de
consultations medica1es de 10. zone devrait ~tre acheve procha.inement at l'6cole, qui
avait eM detruite par los inondations, a ete reconstr:uite.

J1. Une somme dA 17 500 dollars a ete engagee au titre du Programme de 1971 pour
1 1assistance aux refugies au Botswana. Oe credit est cense servir surtout a l'amena­
gement de 10. zone d1installation.

Burundi

78. Dopuis 11arrivee d'un mi11ier environ de refugies rwando.is venus d1autres pays
d'c:,sile, 1e nombre des R\oJ'o.ndais vivant au Burundi est passe, a 10. fin de 1971, a environ
33 000; 20 000 d1entre eux vivent dans quo.tre zones d1insto.llation organisees. A 10.
suite du decret d'amnistie promulgue au Zaire, 10. p1upart des Zairiens - soit environ
7 000 - ont rego.gne leurs foyers.
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79. On a assisM1 pendant lllllU1ee 19711 a \Ule ameliorotion gonerolo dos conditions de via
dnns les zones dlinstnllation. Un projot dlassistnnco oornmunautairol mis en oeuvre par
ll/~lliance mondiale des Unions chretiennes de jouncs gens avoc In partioipation du HCR1
a ete mano a bien. Un plan provisoire do deve10ppament regional a ete elabore a
l loccasion de la premiere phase d I execution du projet PNuD/Fll0 de dave10ppement rural
integra dans les zones dlinstallntion, qui a ete achove on 1971. Co plan perrnettro au
Gouvernement du Burundi de deoider des nouvelles mesures a. prendre dans CElS zones.

80. L1assistunce du HCR slest J1mitee au domnine de 1lenseignament. Ainsi, les depenses
afferentes a 11entretien de 12 ecoles prirnaires ant ete imputees sur le Oompte
dleducation. Environ 800 sleves des ecoles secondai~Gs et etudiants des universites ant
beneficia dlun programme de bourses adrninistre par llEntraide universitaire mondiale
et finance sur UllO allocation de 1970 du Compte dleducation.

RepUbligue centrafricaine

81. /1 1a suite de I t arrivee dlenviron 1 000 refugies, Soudanais pour la plupart, au
debut de 1971, le nambre total de ref'ugies se trol.\Vant dans 1a Republique cantrai'ricaine
a la fin de llannae etait passe a environ 28 000 : co nombre camprena,it 21 000 Soudanais
vimnt dans 10. zone d I installation de M'Bold., dans le Haut NI Bomoul ,3 300 ZaJ:ri Ans et
1 400 Tchadiens.

82. La Haut Commissariat a de nouveau concentre son assistance sur la zone de MIBoki, au
des progres satisfaisants ont ete mnlises. Le projet F.fi.O/PNUD dla.menagement du
Haut MIBomou, entrepris en 1970, a ete poursuivi. Une bonne partie de I tallocation de
191 000 dollars destinee aux operations de premiere installation des nouvaaux arrivants
a dU @tre utilisee pour parer a une penurie grave de produits alimentaires due au retard
apporte dans la livraison des approvionnements envoyes par 20 Progranune alimentaire
mondial. ~ la fin de 1971, 4 450 refugies seulement recevaient des rations. Le solde
de l lallocation a ete utilise essentiellement a des fins tel1es que le transport des
rufug1-;o vcrs la zone d t inoto.11.ation,lo. i'ourniture de semences et outillage agricole et
les depenses afferentes uu foncticnneoent des ecoles primaires.

83. La frequentation scolaire dans les 11 ecoles prirnaires de la zone a ete tres
satisfaisante et Ie gouvernement envisage de prendre en charge progressivement Ie
financement de leurs depenses courantes. La construction d'une ecole secondaire
entreprise au titre d'un projet anterieur a ete achevee. Une soixantaine d1etudiants
ont beneficia de bourses attribuees au titre du Compte d'education, sur lequel on a
:ilnpuM aussi les depenses dla.menagement d'une salle de lecture.

84. Grace a une allocation prelevee en 1970 sur Ie Fonds extraol'Clinaire et avec
llas~istance de la Croix-Rouge centrafricaine, les 1 400 refugies du Tcbad ont regu
une aide pour o I installer dans l lagriculture.

95. 'On e9timait a 5 000 le nombre des refugies en Egypte a 10. fin de 1971 : la majorite
etaient des Armeniens apatrides mais on comptait aussi un mUlier d'.ll.fricains et
plusieurs centaines de refugies d'origine europeenne. La situation economique et sociale
a continue d1influer sur la vie des refugies. Une assistance a dU @tre fournie surtout
pour assurer des soins permanents a divers refugies ages et handicapes, faciliter la
reinstallation de refugies dans d1autres p~rs et organiser des services d'orientation.
A cet effet, un credit de 48 165 dollars a ete engage au titre du programme de 1971.
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Une allocation a egalomont ete prelevoo sur le Oompte d'eclucation pour assuror
l' education post-prima.:!.ro de j eunes rei'ugies qui sont pour lu plupurb d I origine
nl'rica.ina at dont le nombre va croissnnt.

ll:thiopi~

1;;\6. Oompte tenu cle 1 500 nouyaaux arrivants1 10 nombre total de reH.'ugies an Ethiopie
a la fin de 1971 etait d'environ 22 500, dont 21 000 Souclanais vivant dans 1a r6gion
de Garnbe1a. Parmi 1es autros refugies, Soudanais aussi pour 1a plupart, a peu pres
300 vivuient a ~ddis-~beba.

===:'::::;::"":::J -_-,--.-

87. L9 HOR a continue d'orienter surtout son assistance vers la zone d'installation
!'Umle de Gambelu dont 11 a contribuG a ame1iorer 1 1infrastructure economique et sociale,
slattachant tout specialement uu progres do l'agricultttre. C'est a quoi a ete consacree
1a rnajeUl'o partie de l 1ul1ocution de 243 000 dollars prevue au programme de 1971 au
titre do l'instaUation sur place. CeUe sonune devait permettre aussi de versr~~ une
contribution a llInstitut de recherche agricole de Gambela, qui beneficie de l'aide
do ill. FAO et dont les truvaux ont forme 10. base d'un progranune de vulgurisation agricole
tres utile aux refugies.

8B. Un h8p~tal a ete construit et le programme de sante n continue dl~tre execute
dans J.n zone d I installation grace aux efforts conjoints de la Croix-Rouge ethiopienne
et de la Croix-Rouge suedoise. Le gouvernement envisage de prendre en charge le
fcnctionnement des services de sante. La HCR a participe a la creation dlun centre
communautaire.

89. Un gros effort a ete fait pour promouvoir encore l'assistance a llonseignement.
S~' los 253 100 dollars preleves s~' le Compte d1education en 1971, 186 000 dollars
orrb ete alloues a la construction d1une ecole secondaire a Gambela. Une contribution
e. egaleme~t ete versee au programme de bourses stabli conjointement par le HCR, le
Conseil oecumenique des Eglises et llInternational University EJ:change Fund au
pl':>fii:. de 355 r8rugies.

90. POI):"" traiter plus efficacoment 1'11.1 probleme des cas individuals a Addis-Ababa, on
a cree tu~ service al~rientation des refugies. Le HCR ainsi que certaines organisations
non gouvernementales ont participe au financem13nt de cs service. Llune de ses
l'j:'incipales fonctions consists a administrer le programme de bourses susmentionne.
On compte que, parses activites1 il permettra de resoudre les problemes qui se posent
a bon nombre de refugies individuels recevant actuellement une aide d1appoint au
titre du programme du HOR. Une p~rtie des refugies individuels qui frequentent l'ecole
secondai~e dlAddi~AAbeba seront probablement admis dans la nouvelle ecole secondaire
de Gambela.

Sen~l

91. Un nouvel afflux de quelque 13 000 personnes a eM enregistre en 1971, portant a
environ 80 000 Ie nombre total des refugies au Senegal, venus presque tous de Guinee
(Bissau). A Ill. fin de 1971, les refugies arrives avant cette annee s'etaient installes
pal~ la popula~ion locale du sud du Senegal et y pratiquaient llagriculture. Environ
5 000 ~ecevaient encore des rations.

92. La transfert du groupe ethnique des Hanodji (estimes a 5 000) des zones frontieres
vel'S llinterieur etait presque acheve. Ce gro~pe va s'installer lui aussi dans
1 19.griculture.\

93, Llintegration des premiers refugies slest trouvee grandement facilitee a la £ois
par leur propre determination et par llattitude des populations locales. Un engagement
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de 73 000 dollars a ete inscrit au prop,ralnme de 1971 essentiellement pour l'assistance
medicale et l'orientation. Les credits du HCR ont ete utilIses pour financer les
depenses courantes afferentes a. un projet de sante preVoyallt la mise en place de
deux unites medicales mobiles chargees de desservir les zones d'installation a
forte densite de ~opulation. Le ~rojet a Gte pris en charge par le ministere de
la sante pu1)lique et des affaires sociales. Quinze groupes scolaires, finances au
titre d'un projet anterieur du HCR, ont ete installes et laisses aux soins du
ministere de l'education nationale. Une contribution a ete fournie sur le Compte
d'education et consacree en grande partie a l'expansion des ecoles primaires, a la
construction d'un centre d'hygiene rurale et d'alphabetisation et a l'octroi de
bourses a quelques etudiants universitaires.

94. Le service d'orientation a realise de nouveaux progres dans la recherche de
solutions aux nroblemes qui se posent a une partie des 4 000 refugies vivant dans
la region de Dakar. Avec l'aide du HCR, certains d'entre eux sont devenus pecheurs
et d'autres se sont etablis dans llagriculture. En outre, grace a l'assistance des
autorites senegalaises, plus de 500 refugies qualifies de ce groupe ont obtenu des

1 · ; ;; , kemp o~s remuneres a pa ar.

Soudan

95. A la suite du rapatriement librement consenti d'un millier environ de Zafriens,
le nombre des refugies au Soudan n'etait plus que d'a peu pres 59 500 personnes,
dont 54 500 Ethiopiens et 5 000 Zafriens. A la fin de llannee, plus de la moitie
de ces refugies (soit 35 550) recevaient encore des rations alimentaires.

96. Un nouveau groupe de 8 000 Ethiopiens a ete transfere de la zone frontiere
proche de Kassala a Qala-en-Nahal OU le nombre des refugies atteignait 17 500 a la
fin de 1971. Leur installation a Qala-en-Nahal a continue de se faire au titre d'un
projet finance sur les credits affectes a des programmes anterieurs. Ce transfert
a ete rendu possible grace aux progres accomplis dans l'installation du systeme
d'adduction d'eau dans la zone d'installation. En outre, on a utilise des tracteurs
pour aider les refugies a mettre de nouvelles terres en culture. La construction du
dispensaire principal a ete acheyee. Au debut, l'enseignement primaire etait
dispense dans des etablissements de caractere provisoire. Depuis lors, un accord a
ete conclu avec Ie Gouvernement soudanais en vue de la construction de petites ecoles
primaires pour lesquelles un engagement de 287 000 dollars a ete inscrit au
programme de 1971.

97. Les refugies ethiopiens de Tokar - au nombre de 22 000 environ a 1a fin de 1971
ont regu une assistance grace a une subvention de 150 000 dollars pre1eves ante­
rieurement sur Ie Fonds extraordinaire et a une aide du Programme alimentaire
mondial et de plusieurs organisations non gouvernementales.. lls vont faire de
l'elevage.
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98. Des progres limites ont ete realises vers l'installation initiale de refugies
du Zalre a Rajaf-East, operation pour laquelle une somme de 330 000 dollars a ete
inscrite au pro~ramme de 1971; une assistance complementaire a ete fournie d'autres
sources et Ie FISE, notamment~ a envoye du materiel medical.

99. Un certain nombre d'Ethiopiens et de Zalriens ont regu un enseignement
post-primaire et technique au titre de projets finances sur Ie Compte d'education.

Ouganda

100. A la suite d'un nouvel afflux d'environ 1 000 personnes, on estimait a
181 000 Ie nombre total de refugies se trouvant en Ouganda a la fin de 1971 : ce
chiffre comprenait plus de 75 500 Soudanais, environ 72 000 Rwandais et quelque
33 500 Zairiens. A la fin de 1971, 63 000 refueies vivaient dans des communautes
rurales et 13 500 d'entre eux recevaient encore des rations.

101. Dans les six zones d'installation de refu~ies rwandais, les activites agricoles
se sont intensifiees. La production des cultures marchandes a augmente et leur
co~nercialisation s'est trouvee facilitee par l'amelioration des voies d'acces.
Les refugies possedent maintenant beaucoup plus de betail. Vne zone a beneficie
d'un pret octroye au Gouvernement ougandais par la Banque mondiale pour l'elimination
de la mouche tse-tse et l'amelioration de l'elevaf,e du betail. L'installation d'un
systeme d'adduction d'eau a Nakivale a marque un nouveau progreso Un engagement de
347 036 dollars etait inscrit au programme de 1971 pour l'installation sur place de
refugies rwandais.

102. Un nouveau credit de 529 005 dollars a ete alloue au titre du programme
de 1971 pour faciliter l'etablissement des refugies soudanais dans quatre zones
d'installation. A la suite d'une demande du Gouvernement ougandais, une equipe
PNUD/FAO/OMS a procede a une enquete en vue de determiner les perspectives qu'offraient
ces zones d'installation. L'equipe a conclu que les refugies de Nakapiripirit
devraient etre transferes ail1eurs et que ceux d'Agago/Acolpi et d'Onigo qui
depaEsaient la cauacite maximum d'absorption de ces zones devraient aussi etre
reiustalles en un~ autre endroit. Les t~avaux d'amenagement ont ete genes par une
deuxieme periode de secheresse et par l'arrivee de nouveaux refugies dans ces trois
zones. Dans ces conditions, Ie HCR a decide d'allouer un credit de 99 279 dollars,
preleve sur Ie Fonds extraordinaire, en vue de fournir aces refugies les produits
alimentaires dont ils avaient besoin.
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103. Plusieurs centres de sante sont en cours d'amenagement ou d'amelioration.

104. Les moyens d'enseignement primaire ont ete developpes grace a la creation de
nouvelles salles de classe dans huit zon~s d'installation rurale ou vivent des
refugies rwandais, soudanais et za~rlens. Un credit de 164 850 dollars a ate
inclus a cet effet dans l'allocation au titre de l'installation sur place. Un
grand nombre d'enfants de refugies ont frequente ces ecoles et certains de ceux
qui avaient acheve leurs etudes primaires sont entres dans les ecoles secondaires
ougandaises. Une assistance au titre de l'enseignement secondaire a ete fournie
a 146 jeunes refugies.

105. Plus de 400 refugies d'origines diverses, comprenant surtout des citadins,
ont regu une assistance pour la recherche d'un emploi. Un groupe de 85 autres
refugies ont regu une assistance pour poursuivre leurs etudes, surtout au niveau
secondaire, grace a une allocation prelevee sur Ie Compte d'education; enfin
quelques refugies ont pu suivre des cours a l'Institut de formation a l'hygiene
animale et au traitement d.es produits animaux du Kenya.

Republique-Unie de Tanzanie

106. Compte tenu de l'arrivee de 700 Mozambiquais et du rapatriement de
300 Zairiens, Ie nombre des refugies en Tanzani~ s'elevait, a la fin de 1971, a
71 000 : la majorite de ces personnes etaient des Mozambiquais (56 000), les
autres se repartissant comme suit: plus de 13 000 Rwandais, 1 550 Zairiens et
550 refugies d'origines diverses. Sur ce total, pres de 57 000 refugies vivaient
dans des communautes rurales et a peu pres 4 000 recevaient des rations alimentaires.

107. Au milieu de l'annee, Ie Gouvernement tanzanien a assume l'entiere responsa­
bilite de la zone de Mwezi ou vivent des refugies rwandais. Un engagement de
89 800 dollars a ete inscrit au programme de 1971 : ce credit devait surtout
permettre au gouvernement d'ameliorer Ie centre de sante rural et l'ecole primair~

de la zone.

108. Le transfert de Mozambiquais de la zone frontiere vel'S l'interieur s'est
poursuivi et, a la fin de 1971, pres de 43 000 Mozambiquais avaient ete installes
dans cinq zones. Comme auparavant, les projets d'installation des Mozambiquais
ont ete executes par Ie soins du Tanganyika Christian Refugee Service de la
Federation lutherienne mondiale.
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109. Une somme de 546 700 dollars a ete engagee au titre du programma de 1971 pour
1 1installation de l<Iozambiquois dans l' agriculture. CettE:l assistance a servi surtout,
d'\Ule part a developper l'infrastructure, notamment a creer des voies d1acces, a cons­
truire des ponts at a amenager des systemes d 1adduction d'eau, et d'autre part, a
etendre les superficies cultiveas. Los cultures marchandes ont pris una nouvelle
extension et, pour en faciliter la commercialisation, on a cree des societes coope­
ratives polyvalentes.

110. Les services medicaux se sont beaucou~ developpes et, dans certaines dE:ls zones
d'insta11ation, des milliers de personnes ont frequente l~ centre de sante. Les
moyans d'enseignement primaire se sont ameliores aussi et une borille partie des activites
de developpement commw1autaire a ete orientee vers l'education des adultes. Environ
70 bourses ont ete octroyees a l'aide d'un credit preleve sur le Compte d'eduoation.
Au surplus, une somme d1environ 83 700 dollars a ete versee, pax l'entremise du HCR,
a l'Institut du Mozambique pour l l assistance a l'enseignement et 110rg~1isation de
servioes medicaux.

111. Dans l'ensemble, des prog~es satisfaisants ont ete accomplis de sorte qu~ le
retrait progressif de llassistance internationale aux Mozambiquais a pu etre amorce.
Ce processus de retrait devra bien entendu se poursuivre compte tenu des ressources
financieres dont le Gouvernement tanzanien disposera.

112. Des refugies d10rigines diverses, mais surtout zairiens, ont ete installes dans
une petite zone administree par le gouvernement. Plusieurs refugies individuals
d'origines diverses, notamment des Sud-Africains et des Namidiens, ont regu une aide
sous differentes formes au titre du Programme du HCR ou grace a des contributions
venant d'autres sources.

113. Compte tenu du retour en Zambie de presque tous les membres de la secte des Lumpa
(plus de 9 000) ainsi que des estimations revisees touchant le nombre des Soudanais,
on comptait, a la fin de 1971, que le nombre total des refugies au Zaire etait d'en­
viron 474 000; 113. grosse mnjorite etaient des Angolais (400 000), vivant parmi 113.
popUlation locale. Les autres comprenaient 50 000 Soudanais, 23 500 Rwandais et
plusieurs centaines de Zambiens. Environ 20 700 refugies vivaient dans des zones
d'installation organisees et 8 750 d1entre eux recevaient encore des ~ations.

114. L'assistance aux refugies angolais a une fois de plus porte sUrtout sur l'edu­
ca~ion et les soins medicaux. Plusieurs ecoles primaires ant ete construites avec
des credits preleves sur un programme anterieur du HCR. Les autorites du Zaire
envisagent de prendre en charge les depenses courantes relatives au fonctionnement de
ces ecoles. En outre, les memes autorites ont entrepris, en consultation avec
1 'UNESCO, l'amenagement de huit salles de classe financees au titre du programme de
1971. Dans la province du Bas Zaire, l'augmentation du nombre des Angolais ces
dernieres anuees a commence a poser un grave probleme economique et social. En 1971,
ces refugies ont regu quelque assistance au titre du programme du HCR, notamment sous
la forme d10utils et de semences; mais de nouvelles mesures visant leur installation
rurale devront probablement etre prises.
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~15. Comme on l'a fait.connattre a l'Assemblee generale n sa vin~-sixi~me session 22/,
un premier groupe de Soudanais - sur les 60 000 environ qui se trouvaient a la front~~e ­
a ete transfere en 1970 vers l'interieur, dans la province du Haut 7.atre, en vue
de son installation dans l'n~riculture. A la fin de 1971, plus de 12 000 refugies
avaient rejoint 1'emplacement ou i1s devaient s'installer.

116. La plus grande p~tie de liallocation de 995 000 dollars prevus po~ l'installation
sur place a servi au tronsf~rt des refugies soudanais vers llinteriour et a leur eta­
blissement dans l'agriculture l avec tout ce que cette operation compc~te du point de vue
transport, soins, entretien et frais de premiere insta+lation. L'cperation a, au debut,
rencontre divers obstacles dus en partie au fait que des refugies avaient deja entrepris
des cultures dans les zones frontier0.s.et en partie au mauvais etat des routes. Comme
les fournitures envoyees par le Programme alimentaire ~ondial n'ont pu arriver a des­
tination a temps, les refugies ont regu une ai~e alimentaire des Services de secours
catholique et du HCR. Les travaux agricoles dans la nouvelle zone d'installatioll ont
dans l'ensemble progresse de fagon satisfaisante, particulierement en ce qui concerne
les cultures marchandes. La formation agricole a ete encouragee surtout pour per­
mettre ~llX refugies ue se suffire a eux-memes le moment venue Des moyens d'ensei­
gnement p~imeire ont ete mis en place nans les zones d'installation. L'assistance
medicale s'est elle aussi amelioree grace a la creation de dispensaires.

117. Les cooperatives etablies a l'intention des refugies ~~andais, avec l'assistance
technique du Bureau international du Travail, ont ete renforcees. Toutefois, lu poli­
tique de l'emploi pratiquee dans la province de Kivy a nui a la situation des refugies.

118. L'installation ~~ale des 750 refugies zambiens qui sont restes au Zaire s'est
pourstuvie sans difficulte, ayant ete faoilitee par le bon accueil qui leur a ete
reserve par la population locale.

11Y. Quelques centaines de refugies rvlandais se sont vu octroyer des bourses d'etudes
secondaires et de formation professionnelle grace a une allocatio~ prelevee sur le
Compte d'education du HCR. Une nouvelle allocation prelevee sur ce compte a ete
affectee a une ecole secondaire que frequentent des Soudanais.

Zambie

120. 'A la fin de 1971, le nombre total des refugies se trouvant en Zaniliie etait passe
de 16 000 a 17 000 : le groupe compronait une majorite d'Angolais (11 000), des
Mozambiquais (4 600) et 1 400 porsonnes d'origines diverses (dont 900 Nronibiens et
300 Sud-Africains).

121. Environ 10 200 de ces refugies vivaient dans trois zones d'installation. La majo­
rite (7 200, presque taus Apgolais) recevaient encore des rations. C'est le Zambian
Christian Refugee Service de la Federation lutherienne mondiale qui a servi d'orga­
msme charge de l'execution dans Ie cas de deux des projets d'etablissement rural.

122. Les refugies du Mozambique inota11es dans la zone de Nyimba, au nombre de 3 000,
cultivent environ 200 hectares de terres et beneficie!J.t d1une assistance au titre d'un
l)rojet du HeR relevant du programme de 1970. Toutefois, la zone d'installation parait
trop petite pour la population refugiee actuelle et l'on recherche Ullenouvelle
solution.

22/ Documents officiels de l'Assemblee enerale vin -sixieme session SU lement No
(A/8412), par. 10 .

- 25 -

1
I



~II:::===:::·=·:!·;::'":;~::.::~:...:=====:::::@~C=::::========~=::::::::~:::::::::::::-=:=;;::::::::====:::::==:::::::::::::::::=::::::::::::===-------..:::::==:::1."r_-==..=.::=..

i
.1
,f

123. La maJeure partie. de l' engagement de 318 791 dollars prevu au programme de 1971,
pour l'installation sur place a servi a l'etablissement dlAngolais dans llagriculture.

124. A la suite d'une decision prise par Ie Gouverncment zambien de remplacor les
exploitations collectives par de8 parcelles individuelles, le~ refugies de la zone de
Lwatembo at un certain nombre de refugies de M~~vayukwa ont ete deplaces vers una
nouvelle zone d1installation situee a Meheba. Des refugies ont aussi ete transferes
des zones frontieres a Meheba ou 4- 000 personnes et~~ent en voie d'installation a la
fin de 1971. A M~J~va, on a installe un systeme d'adduction d'eau et lIon, ' ts orlen e vers les cultures marchandes. Les moyens d'enseignement se sont ameliores
notamm nt 1 ; t' d'; '. •, .e par a crea lon une,ecole prlmalre et l'organisation de cours d'alphabe-
tlsatlon des adultes. Les serv~ces medicaux se sont aussi develonnes. Toutefois de
no~velles m7sures devront etre prises pour ame1iorer 1'amenagement de cette zone'
d'lnstallatlon. A Meheba, on a pris un bon depart vers la creation d'une
infrastructure solide, comprenant notamment un~ ecole primaire et un centre de
sante rural, et les refugies eux-memes ont apporte une contribution positive a la
mise en: place d'une communaute viable.

125. Le cas des refugies individuels, qui vivent en majorite a Lusaka r continue cepen­
dant de .poser un gros probleme. Les services d1orientation actuels devront etre
renforces.

Autres pays d' Afrique

126. Un groupe de 12 000 refugies relevant du Haut Commissariat se trouve reparti entre
divers autres pays dlArrique : la majorite d'entre eux sont en Afrique occidentale
(6 000), 1 500 sont au Kenya et un plus petit nombre vivent en Algerie, au Lesotho,
au Maroc I au S\vaziland et en Tu..1'J.isie. Des projets polyvalents continu~mt d I etre mis en
oeuvre pour venir en aide aux refugies les plus neoessiteux dans les pays sUiVrolts :
Cameroun, Cote dlIvoire, Dahomey, Gabon, Ghana, Liberia, Nigeria., Sierra Leone et Togo.
Au Liberia, une contribution prelevee sur Ie Compte dleduc~tion a ete utilisee pour
l'octroi de bourses d'etudes secondaires et universitaires a de jeuncs refugies
d '.origine soudanaise.

127. Au Kenya, Ie nombre de refugies est passe de 1 000 a 1 500 : la plupart de ces
personnes, d'origines diverses, vivent a Nairobi au elles cherchent un emploi ou des
moyensde poursuivre leurs etudes. Le Service commun d r aide. aux l'efugies du Kenya cqor­
donne les mesures d'assistance prisc:s sous l'egide du HCR et des organismcs bSnevoles.
Une contribution prelevee sur Ie Oor.~te d'education a permis d'octroyer des bourses
d'etudes secondaires et de fournir llile assistance au titre de l'anseignement primaire
et des cours de langues.

128. Dans les p~ys d'Arrique du Nord, un petit nombre de refugies d'origine europeenne
ont regu une assistance surtout pour la reinstallation pax voie de migration.

C. Aide aUX refugies en AS,ie

129. La princi~pale opera'bion d~ SeCOlll'S et de rapatriement que Ie HeR, agissant en ~a

qualHe de point central d.u systems des Nations Unies, ait menee a bien au profit des
refugies duBengale en Inde, ne releve pas des act~vites courantes du Haut Commissariat
et fait l'objet d'un rapport distinct a l'Assemblee generale (A/8662/Add.3-S/l0539/Add.3).
Une contribution de 400 000 dollars, prelevee' sur Ie Fonds extraordinaire, a ete versee
pour 1'aide ~ ces refugies, a quoi se sont ajoutees les recettes provenant de la vente
d'un disque ndcrosillon du HeR, soit un montant de 100 000 dollars.
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130. Les problemes courants des refugies (autres que les Bengalis) en Asie - notamment
en Extreme-Orient, en Inde, au Nepal et dans certains pays du Moyen-Orient - ont continue
de retenir l'attention du HCR. En outre, una contribution de 160 000 dollars, prelevee
sur les credits du Programme de 1971 et sur le Fonds extraordinaire, a ete demandee
pour l' installation ruralo de plus de 3 000 familles re£ugiees dans la Republique du
Viot-Nam en execution d1un projet que dirigera la Croix-Rouge vietnamienne. Une assis­
tance lifuitea ~ aussi ete sollicitee pour contr_ouer a l'amelioration,des installations
d'un centr~'dlaccueil de refugi6s dans la Republique Kruhere.

~

131. Lo Gouvernement indien con,tinuo d I aSSUl:ler la principale responsabili'be financiere
de 11installation et de la readaptation des refugies en Inde, en cooperation avec le
Conseil d'administration du Projet commun de la Canlpa~le otlrOpeO!llle en faveur des refu­
gies. LA HCR a engage une sowne de 201 667 dollars au titre de son programme de.1971
pour aider ces refugies, et plusieurs projets commences a l'occasion de programmes
anterieurs ont ete pouxsuivis.

132. Comme en 1970, 1es pro jets beneficiant de l!aide du HCR ont porte surtout sur la
consolidation des zones d1etablissement existantes, la formation professionnelle,' les
services medicaux et llassistance aux centres d'artisanat. Au titre des projets entre­
pris ot< poursuivis er; 1971, on a con.tinue de consolider et de develclpper la: zone. d' ins­
tallation rurale de !lkTainpat (Madhya Pradesh) pour laquelle le Gouve=::nement indian prend
a sa churg~ plus des det~ tiers des depenses totp~es; on a poursuivi les operations de
reinstallation des, ;1 0 Lamas transferes de Buxa (Bengale) dans 1 1Etat de Mysore' aux­
quelles on a consacre 250 000 dollars, essentiellement pour 1£1. conEtruction de logements
et la fourniture de m::.chin\3s et autre materiel agricole; 1e reste ([es credits a servi
au dEivcloppement a!5jCicul:: de Ia zone de Mahendragah (Oriss1'l.) et a ~la formation pro­
fessionnelle. On a egalement lance un projet de reorganisation de plusieurs centres
d'artisanat dont le fonctionnement e,:3t assure par des refugies.

133. On a entrepris en 1971, avec .le concours du Gouvernement indien, de 110rganisation
mondiale de 1a sante et cl.u Central Relief Committee (Inde), organisme charge de l' exe-
cution, la mise en oeuvre de la premi.ere phase d'un vaste programme de prevention de la
tuberculose et de lutte anti-tuberculeuse, l'incidence de la maladie etant tras forte
parmi les refugies; ce programme doH etre mene a bien en trois ans. Le HCR a engage.
21 000 dollars pour l'execution de ce projet en 1971. Une somme de 22 400 dollars a
ete engagee aussi au titre du programme de 1971 pour couvrir les frais aiferents au
traitement en sanatoriurp. d.es refugi€is atteints de tuberculose ct poursuivre 1e pro-
gx~e medical entrepris a l'intention des refugies employes dans la construction
routierc·1

Macao

134. La situation economique et sociale dlensemble des refugies a Macao s'est recemm~nt
amelioree, en raison notamment de l'aumnentation de la demande de main-d'oeuvre. , Les
nombreux projets concernant l'enseignement et la formation professionnelle, qui ont
ete l'un des aspects caracteristiques des programmes du HCR' a Macao, ont permis aux
refugies de jouer un role const~lctif dans,le d6veloppement economique de la reB~on.
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135. La logement continue de poser un probleme grave pour les refugies a Macao, ou les
terrains a b~tir sont rares et ou les frais de main-d'oeuvre et de construction montent
en fleche. Un montant de 150 000 dollars a ete engage au titre du programme de 1971
pour J.e financement d~un grand projet de construction de logements qui va Stre entrepris
par le gouvernement. Les appartements une fuis constrQits permettront de loger
376 familles da reiugies. Un credit supplementaire de 38 000 dollars a ete ouvert pour
l'execution de projets repondant a des besoins determines des refugies, notamment
l'installation d'un foyer de jeunes delinquantes, le reamenagement d'un foyer pour
des ma1ades mentaux, la fourniture de materiel ophtalmologique, la construction d'un
atelier de mecanique automobile et l'agrandissement d'une ecole de formation
profes~donnel1e.

136. L'aide aux refug-:.es a Macao au t~.tre du programme de 1972 sera de caractere
marginal.

Moyen-Qrient

137. Le nambre des refugies au Moy,en-Orient a sensiblement augmente en 1971 en raison
d'un assez gros afflux de nouveaux refugies au Liban. Toutefois, la plupart des
interesses ant pu emigrer avec l'assistance du HOR et, a 1a fin de 1971, le nombre
total de refugie~ dans la region etait a peu pres 1e m@me qu'en 1970, c'est-a-dire
d'environ 5 00~21/t 1a p1upart vivant au Liban. I1 y a aus~i de petits groupes de
refugies a Chypre~ ~n Iran~ en Jordanie ,at e~ Repub1ique arabe syrienne. Une so~e de
89669 do~lars a ete engagee en 1971 pour l'assistance aux r~fugies dans la region:
cette ass1stance comprend notamment l'aide a 1a reinstallation l'insta11ation sur place
1 • d" t " t ,;s s7~v1ces Ol'1en at10n fourn1s par des organismes benevoles et l'aide d'appoint aux
refugles se trouvant dans une situation particulierement difficile.

138. L'assistance pour l'installation locale s'est adressee surtout aux nouveaux
arrivants, aux jeunes ayant besoin de recevoir une formation professionnelle et aux
refugies malades et ~ges. Environ 70 personnes ant beneficie de ces differents types
d'assistance. Un total de 832 refugies ont qUitte le Moyen-Orient eh 4971 avec l'aide
du Haut Commissariat. .

139. Le nombNldes refugies au Nepal n1a pas varia en 1971 : 11 rest,e d'environ 8 000
et un engagement de 54 790 dollars a ete inscrit au programme de 1971 a leur intention.
Le HOR a continue de faire porter le gros de son ef':'ort sur J.'assistance a des grcupes
de rafugies dissSmines dans des regions reculees du Nepal. L1assistance requise pour
les 2 600 re~lgies vivant dans des zones d'installation organisees a ete tres fSible,
cas personnas etant maintenant sur 1e point de se suffire a elles~@mes.

140. 'Les mesures prises pour aider les refug:es des regions reculees ant porte sur
les domaines ci-apres : etab1issement dans 1'agriculture, logement, mayens d'enseignement
et services de sante et promotion de 1'artisanat et d~ commerce. Le projet d'instal­
lation de 550 ~efugies dans la region de Rasua a progresse de fagon satisfaisante; ce
projet est execute avec Ie concours du Remote Areas Deveiopment Board du Gouvernement
nepalais au titre d1un projet relevant du programme de 19$.

141. Un fonds de roulement, gere par la Croix-Rouge nepa1aise et auquel 1e HeR a
verse une contribution, a eta cree en 1971 pour fourrLi.r des pr@ts sans inter€:lt

23/ Ce chiffre ne comprend pas un groupe 0'environ 5 000 refugi~s vivant en Egypte,
dont il est question au paragraphe 85 de Ia section B ci-dessus.
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nux entreprises mises sur pied par des refugies soit dans les zones d'installation
soit a l'exterieur. Une contribution du HeR a egalement Gte versee pour aider la
Croix-Rouge nepalaise a ~oursuivre un programme medical a 1'intention de
2 000 refugies et divers projets interessant les regions recu1ees.

Extreme-Orient

142. Un total de 73 refugies d'origine europeenne ant regu des autorisations de
sortie de la Republique populaire de Chine et sont arrives a Hong-Kong en 1971; la
plupart d'entre eux ont emigre par la suite en Austra1ie. Une somme de
20 000 dollars a ete engagee au titre du programme de 1971 pour 1e soin 1 l'entretien
et les frais medicaux des refugies euro~eens en transit a Hong-Kong.

D. Aide aux refu~ies en Europe

143. La baisse enregistree dans Ie nombre de refugies en Europe, du fait du
rapatriement volontaire, de la migration ou de 1a naturalisation de certains a ete
contrebalancee par le nombre de personnes auxquelles on a recemment reconnu le statut
de refugie et par llafflux de nouveaux arrivants, des Anti11ais surtout, venus
chercher asile en Espagne. Toutefois, compte tenue d'une revision du chiffre
estimatif des refugies dans plusieurs pays, on comptait en Europe, a la fin de 1971,
quelque 615 000 refugies relevant du mandat du HCR.

144. Une asaistance internationale lirnitee a ete fournie pOur favoriser ls reins­
tallation des refugles par voie de migration, aider les nouveaux arrivants et
soutenir les efforts considerables que continuent de deployer les autorites gouver­
nementa1es et les organismes prives~ particulierement au profit des refugies ages
ou handicapes. Sur le montant de 667 000 dollars engage au titre du programme
de 1971, a peine plus de 50 %ont servi a des projets d'installation sur place. Le
solde a ete utilise en majeure partie pour faciliter la reinstallation et fournir
l'aide indispensable dont certains refugie~ avaient besoin.

145. Le principal groupe de beneficiaires corn~renait plus de 5 000 refugies
antillais qui avaient gagne l'Espa~ne et que l'on a aides a se reinstaller ailleurs.
Le nornbre des nouveaux arrivants a largement depasse celui des migrants et le total
a la fin de l'annee etait estime a environ 21 000, soit 8 OOOdeplu8 qU'a 1a fin
de 1970. Environ 4 550 de ces refugies se sont installes aux Etats7Unis et un
petit nombre a ete admis en Australie, au Canada et dans quel~ues pays d'Amerique
latine. Le Goin et l'entretien d'environ 9 500 refugies, pour la plupart de
no~veaux arrivants~ ont ete assures avec l'aide du HCR.

146. Dans 1'ensemble, 1e Haut Commissariat a rencontre plus de difficultes
qu'auparavant pour offrir aux refugies des occasions d'e~igrer. Une bonne partie de
l'allocation prevue a cet effet a du etre utilisee pour la reinstallation de refugies
gravement handicapes. Sur les 219 cas de ce genre, plus de la moitiE~ ont Gte
accueillis en Suisse et la plupart des autres sont a11es en Belgique, en France, en
Norvege et en Suede. Les efforts du HCR pour faciliter 1a reinstallation des
refugies ont consiste notamrnent a conseiller les interesses et a les aider a
presenter leurs demandes. Le Comite intergouvernemental pour les migrations
europeennes et les organisations benevo1es ont continue de preter 1eur concours au
HCR dans ce domaine.
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147. Une assistance limitGe a Ggalement GtG fournic au titre du Pror,ramme de 1971
pour aider environ 2 200 refur.i~s en vue de leur installation permanente, dans la
plupart des cas en Autriche, en Grece et en Espagne. Une somme d'environ
83 000 dollars a Gte consacrGe u l'assistance temporaire, surtout au profit des
refugies des Antilles.

}
"

148. Environ 50 000 dollars ont Gte engar,es pendant l'annee pour l'octroi d'une
assistance juridique a des cas individuels. Quelque 2 800 refuaiGs ont ainsi
benefici€ d' une aide pour accomplir les forlliali tus legales et administratives
requises u des fins importantes, telles que la rGe;ularisation de leur statut ou
l'acquisition d'une nationulitG.

149. 11 est encourar-eant de noter que, dans la plupart des pays d'Europc, un gros
progres a Gte enregistre dans la urise en charge de l'assistance aux rGfugiGs par
les atltorites et organismes locaux.

E. Aide nux refunies en Amerique latine

150. On a estime n. quelque 105 000 le nombre des refugies relevant uu mandat du
Haut Commissaire qui se trouvaient en Amerique latine a la fin de 1971. Sur ce
nombre, environ 38 000 vivaient au Bresil et 34 000 en Argentine. Une proportion
croissante du total - environ 7 000 personnes - Gtaient des refugies venus d'autres
pays d'Amerique latine.

151. Sur l'engagement de 245 000 dollars inscrit au proe;ramme de 1971, un montant
correspondant a pres de la moitie de cette somme a Gte alloue pour l'assistance aux
refugies en Argentine~ de plus petites sommes etant consacrees aux refugies se
trouvant dans les pays suivants : Bresil, Chili, Colombie, Guyane, r'lexique,
Paraguay, Perou et Venezuela. En outre, une somme de 20 000 dollars prelevee sur
le Fonds extraordinaire a ete allouee pour repondre aux besoins essentiels des
refue;ies latino-americains au Chili.

152. La majeure partie des fonds alloues au titre du ProAranune de 1971 ant ete
utilises pour aider 384 refugies, comprenant une forte proportion de personnes
handicapees, a s'etablir en permanence d.ans leur pays de residence. Sur ce nombre,
194 personnes vivaient en Argentine et un plus petit nombre au Bresil, au Chili, en
Colombie, au Perou et au Venezuela. Les beneficiaires ont regu une assistance pour
s'etablir dans l'artisanat au le commerce au pour exercer une profession. Dans
d'autres cas, des refugies ont beneficie de mesures de readaptation, d'un traitement
medical au de soins dans des institutions et. certains se sont vus octroyer une,
pension.

153. Les projets beneficiant de l'aide du HCR se sont adresses principalement aux
personnes a(,ees ou aux. personnes physiquement ou socialement handicapees parmi la
population refugiee d'origine europeenne. En 1971, le nombre de places reservees a
des refueies dans des institutions ou creees ii leur intention est passe ii 831,
dont 647 pour des refugies ages et 184 pour des malades mentaux. Au cours de
l'annee, 183 refugies ae;es au atteints de maladies mentales ont Gte admis dans des
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institutions grace a une assistance financiere prelevee sur des projets du HCR
d'annGes antGrieures. C'est ainsi que le Foyer Santa-Rita a Buenos-Aires
(Argentine) et le Foyer Santa-Luisa a Sao Paulo (Bresil) qui pe\lVent recevoir, l'un
205 refuc;ies et l'autre 9G~ n'ont :nlus maintenant aUCUlle vacance. Quinze places
pour des rGfuc;i6s atteints de maladies mentales ont aussi ete amenaaees dans une
aile speciale de la Villa Israel a Santiago-du-Chili. Au surplus, un projet
prGvoy'on'c le traitement dans des services de consultations externes de 50 uutres
refugies etait en voie d'achevement a. la fin de l'annee 1971.

154. Une assistance juridique a ete offerte a 463 refugies par l'entremise du HCR
et d'autres services d'orientation ont ete rendus dans 437 cas interessant un total
de 1 245 personnes. Des refugies ont ~equ une aide pour faire face a des situations
d'uraence ou pendant qu'ils attendaient qu'une solution a plus lon~ terme soit
trouvee nour eux. Des credits preleves sur le Compte d'educacion ont ete alloues
pour venir en aide a 70 jeunes qui souhaitaient po~rsuivre leurs etudes secondaires
ou universitaires ou recevoir une formation professionnelle.

155. Le nombre de refu~ies antillais en quete d1assistance pendant leur sejour en
transit a Curagao, a la Jamaique et au Mexique, qui etait de 2 729 en 1970, est
tombe a. 280.
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CHAPITRE III. QUESTIONS ADNINISTRATlVES ET FINANCIERES

156. Comma on l'a deja dit, la periode sur laquelle porte le present rapport a ete
marquee par un effort international extraordinaire d' assistance aux refugies du Bengale
oriental en Inde. A 1a mi-juin 1912 une assistance en especes et en nature repre­
sentant environ 182 millions de dollars avait ete reQue par le HeR en tant que point
central pour l'aide fournie aces refugies par l'ONU et par son entremise.

157. Toutefois, malgre In pression exceptionnel1e eXerCeG sur les ressources inter­
nationales du fait de 1a situation existant dans Ie sous-continent, 11 a Gte possible,
grace au sens de la solid81'ita des donateurs, de financer entierement Ie programme
du HCR pour 1971. Des credits supplementaires d'un montant a peu pres egal a. celui qui
avait 13M verse en 1970 ont egalement et~ mis a la disposition du Haut Commissaire pour
des projets hoI'S programme. Le Haut Commissaire tient a rendre un chaleurGux hommage
aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales at aux particuliers qui l'ont
mis en mesure de s'acquitter de sa ~ache.

158. Le nombre des gouvernements qui ont vel's:';; des contributions au Programme du HCR
est passe de 81 en 1970 a. 83 en 1971. Deux contributions sont encore attendues, ce qui
portera le nombre total des donateurs a. 85. On a egalement anregistre una augmentation
notable du montant des contributions versees par certains gouvernements. On continue done
de slacheminer regulierement vel'S la realisation de l'objectif du Haut Commissaire qui
consiste a financer Ie progl'amme annuel entierement sur les contributions de sources
gouvernementales. Comma on Ie constatera s1 lIon examine Ie tableau 6 de llannexe II,
tous les principaux pays dlasile et de reinstallation soutiennent desormais 1e
programme; tel est Ie cas aussi de 1a plupart des pays du monde ou la situation 800no­
mique permet cet effort.

159. La tendance croissante das gouvernements a mettre a la disposition du
Haut Commissaire des contributions nOll r:iiservees, qui peuvent servir pour des activi tes
ns relevant pas du programoe annuel, est encourageantG. Ce type de contribution aSSUl'e
la sQuplesse qui stimpose si lIon veut que les problemes de refugies, qui ant souvent
Ull oaractere d1urgence at evoluent rapidement, soient reg1es a temps.

F1nancement du programme dlassistance materiel1e du HCR en 1911

160. Quatre-vingt-trois gouvernements ont verse 5 242 651 dollars au titre du programme
du HeR pour 1971 que Ie Colni tG executif a approuve a ses vingt et unieme et
vingt-deuxteme sessions et dont l'objectif financier revise etait de 7 052 000 dollars,;
l'apport de sources non gouvernementales a eta de 601 gaS dollars (voir annexe II,
tableau 6), Ces credits et des recettes diverses (revenus des placements, reports
de soldes afferents a. des programmes anterieurs) ont pennis de financer integralement
le programme'pour 1971.

161. Des fonds de dep6t speciaux ant ete regus pour des projets d1assistance complemen­
taire ext~rieurs au programme do 1971; i15 se sont 61eves a 1 616 196 dollars, dont
1 418 223 dollars verses par des gouvernements et 197 973 dollars provenant de sources
non gouvernementales. Sur Ie total, 486 193 dollars etaient destines au compte d1edu­
cation, pour l'assistance sous forme de bourses, pour l'education post-primaire et pour
la construction et 1 1agrandissement d 1ecoles et la fourniture de materiel d'enseignement.

162. Les fonds de dep6t spaciaux qui n1etaient pas destines au compte d'education ont Ste
utilises notamment pour aider les refugies nouvellement arrives, r3pondre a divers
besoinsd'i.nstallation en Afrique, aider les refugicls ~gas at hancii.capas, notamment came
du Moyen-oJ~ent et fournir une assistance a l'etablissement dans diverses regions
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du monde. Une contribution a egal~ment ete verse~,.par l'intermediair~,duHeR, a titre
de participation aux depenses du Bureau de l'OUA pour le placement et l'education des
refugies africains.

163. En 1971, une SOr'lUe de 6,31 820 dollars p:'elevee sur le ,Fonds axtraordinaire a sard
a aider des refugies dans le besoin au Ohili~ en Ethiopie, dans la R~publique du Viet-Nam,
au Senegal, en Ouganda et en Zambia. Une somme de 400 000 dollars, dont 205 789 dollars
ont ensuite ete rembourses gr~ce do une contribution versee par une organisation b:':m:i,vole,
a egalement ete prs1evee sur le Fonds extraordinaire pour fournir une assistance initiale
a des rafugies du Bengale oriental en Inde; Oonform~ent aux'dispositions de la raso­
lution 1166 (XII) de l'Assemblee genarale, le Fonds a ~te retabli a son plafond
de 500 000 dollars a l'aide des sommes remboursees par les rafugies sur des'p~~ts regus
au titrG de divers projets anterieurs (voir aussi les paragraphas 167 a 170 ci-apres).

~nancement au programme d'assistance materielle du HOR pour 1~2

164. Oomme l'indique le tableau 7 de l'annexe II, au ,31 mars In;2, 54 gouvernements
avaient annonce des contributions d'un total de 4 S09 240 dollars pour le financement du
programme de 1972, pour lequel le Comita executif a approuve un obj~ctif de
7 968 900 dollars a. sa vingt-deuxieme session. Dix-neuf de ces gouvernements ont armonce
une au@nentation sensible de leur contribution pour 1972 par rapport a celle de 1971. Oes
augmentations representant au total une somme de 630 4,37 dollars.

Disgu~s microsillon

165. En 1971, les ventes dans le grand public das disques il1:[orld star Festival" et des
cassettos ant pris fin. Le tras faible stock inv~ndu a Gte ajouts aux disques anterieurs
et fera l'objet da ventes speciales par l'entremise des organismes de 110NO.

166. Des progres ant ete realises dans la preparation du quatrieme disque microsillon
"Top Star Festivalli, qui a ete lance ?:l. Londres le 16 f'l~vrier 1972 et. mis en vente a la
fin du mois. Pour repondre a la demande c.u public, le-·disque a eta grava e. cinq versions
differentes, onze des artistes participant a toutes les versions. Les versions allemande,
anglaise~ espagnole Jt frangaise comptent cinq artistes supplerHmtaires. La version qui
sera vendue aux Etats-Unis et au Oanada a ete pub1ie~~ An c1P.11'll: narties. reunissant au
total 34 artistes. l\insi, quarante-cinq artistes, les fabr1cwlts de disques pour 1esquels
ils travai11ent, les compositeurs, les paroliers et 1es a~teurs de musique interesses,
ont ganereusement contribu8 a. lapr&paration de l' album "Top Star Festival", contre vlngt
pour J:e. disque "World Star Festiva1 Ii • Un grwld nomhre de gouvernements ont d\~ja. accapta.,j
d'exonerer l'album des droits a l'importation et 4e llexempter de llimpBt ou de rembourser ~

ces droits et cet imp8t slils sont pergus. Les repr0sAntants ra~idents du PNUD et les ""J
directeurs des Centres d'information des Nations Unies ont pr@te tout leur conoours pour
l'orgwusation des campagnes locales de promotion des ventes.

Fonds extraordinaire et Fonds de roulement

167. Ala vingt-deuxieme session du Comite exacutif, 1e Haut Commissaire a appele
llattention des membres du Comite sur un probleme qui slatait pose a propos du Fonds ~

extraordinaire du HCR cree en 1957 en application de 1a r0~olution 1166 (XI!) de
l'Assemblee gen8rale. Par cette resolution, l'Assemblee- a fixe a 500 000 dollars le
montwlt m~~mum de ce Fonds, qui doit Stre alimente avec les sommes remboursees et les
inter~ts pergus au titre des pr~ts conse-ntis par le HCR a des refugies ou en leur faveur,
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ainsi qu'avec.' les contributions volontaires varsaes a cette fin. Depuis quelques annaes,
on s'ast apergu que ces sources de recettes ne surfisaient pas a maintenir le Fonds
extraordinaire au plafond de 500 000 dollars. En 1970 et 1971, on a comble le d:;ificit
a l'aide des remboursements de pr~ts qui s'etaient accumules d£'.l'ls le Fonds de roulement.
Oe Fonds, cree en 1964 avec l'accord du Comit~ executif, ne doit pas depasser
1 500 000 dollexs : il constitue en quelque sorte le fonds de reserve et de garantie
du HOR. Le Fonds de roulement est alimentS avec 10. partie des recettes provenant du
remboursement des pr~ts qui n'est pas nscessaire pour reconstituer le Fonds extraordi­
naire, avec les economies realisaes sur les programmes d1annees anterieQ~es et avec
les inter~ts des placements. Le solde des remboursements de pr~ts accumules qui reste
actuellement dans le Fonds de roulement sera vraisemblablement epuise p~ochainament~ de
sorte qu' il fa.udra trouver une autre source de financement pour reconstituer le Foncts
extraordinaire.
168~ Dans son rapport a l'Assemblee generale sur les comptes relatifs aux contributions
volontaires garaes par le HOR pour l'exercice 1970 24/, Ie Comite des commissaires
aux comptes a recommande que des precisions soient apportees touchant divers
aspects du fonctionnement du Fonds extraordinaire et du Fonds de roulement du HOR. Las
commissaires aux comptes ont estime que cet examen s'imposait parce que 10. r.§so­
lution 1166 (XII) ne specifiait pas le montant maximum qui pouvait ~tre preleva annucl­
lament. sur le Fonds extraordinaire. Le Reglement ,de gestion des fonds du HOR provellant
de contributions volontaires ne contenait pas non plus de dispositions suffisamment
precises touchant le Fonds extraordinaire; quant au Fonds de roulement, il n l etait pas
regi par ce Reglement.

169. Compte tenu de ces considerations et du fait que Ie Comite des cornmissaires aux
comptes a recornmande dans son rapport que le Haut Cornmis$aire entreprenne 10. revision
du Reglement de gest,ion des fonds du HCR provenant de contribution!" volontaires, Ie
Raut Cornmissaire a fait connaitre au Comite executif qu'il comptait proceder a une
revision complete du Reglement de gestion, dans l'intention notamrnent de preciser 10.
raison d'etre du Fonds de roulement et l'\~ilisation qui en est faite ainsi que ses
rapports avec Ie Fonds extraordinaire. Le Comite ex~cutif, ayant examine cette
question a so. vingt-deuxieme session, a decide de recomrnander a l'Assemblee generale
d'autoriser le Haut Cornmissaire a : a) prelever sur le Fonds extraordinaire, confor­
mement aux directives generales du Comite executif, des sommes pouvant a11er jusqu'a
1 million de dollars par an pour faire face a des situations d'urgence, etant
entendu que le montant maximum preleve pour une seule situation ne devra pas depasser
500 000 dollars pendant une meme annee; b) maintenir le Fonds extraordinaire a son
plafond de 500 000 dollars en le reconstituant par voie de prelevement sur le Fonds
de roulement et de garantie et au moyen des contributions volontaires versees a cette
fin.

170. Cette recommandation, si elle est adoptee, ne modifiera pas sensiblement les
dispositions de la resolution 1166 (XII). Toutefois, elle repondra aux voeux des comrnis­
saires aux comptes qui estiment qu'une limite doit etre imposee au montant des credits
pouvant etre preleves annuellement sur le Fonds extraordinaire; elle simplifiera 10.
procedure de reconstitution du Fonds et elle mettra le Haut Commissaire en mesure d'aller

24/ Documents officiels de l'Assemblee enerale yin t-sixieme session,
Suppl~ent No 7 E (AlB 07/Add.5) , par. 7.
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de 1 1avant dans 1a revision du Reglement financier regissant les fonds provenant de
contributions vo1onta1res quIa demandee le Comite des commissaires aux comp~es.

Etude sur 1a gestion administrative

171. Sur llinvitation du Haut vommissaire et en execution dlune decision de la Cinquieme
Commission de llAssemb1ee generale, 1e Service de gestion administrative de 1 lOrgani­
sation des Nations Unies a procede a une etude sur la gestion et l'uti1isation du
personnel du Haut Commissariat. L1etude a ete faite pendant 1a periode de quatre mois
comprise entre decembre J.971 et mars 1972. L I equipe du Service de gestion qui.. s:' en
est chargee etait dirigee par un haut fonctionnaire du Service et comprenait ·en outre
un specialiste de 1a classification pr~te par 1e Secretariat. du Comite consultatif pour
les questions administratives (CCQA) et deux consultari"Cs. principaux. L1equipe a visite
18 bureaux et bureaux seconliaires du HCR : neuf en Afrique, six en Europe, un en Amerique,
un en Asie et un au·N9yen-9rient.

172. Le rapport de l'~quipe doit porter sur plusieurs points determin€s au sujet desquels
le Comite consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires (CCQAB) et Ie
HCR ont demande des pr~cisions. 11 s'agit notamment des points suivants : creation d'un
groupe de p1anification et d'evaluation et simplication des bureaux exterieurs europeens
(a. la demande du CCQAB); stlructure administrative du siege du HCR;c1assification des
postes au siege et dans les bureaux exterieurs; relations entre 1e siege et les bureaux
ext~rieurs et conditions d'emploi dans les bureaux exterieurs; techniques de mesure du
travail; etablissement du budget du programme et planification et administration des
projets (a. la demande du HCR). Le rapport final de l'equipe est attendu au debut de
juin 1972.
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OHAPITRE IV. QUESTIONS GENERALES

Relations entre Ie HeR, l'ONU et d'autres organisme~ des Nations Unies

173. Le Haut Oommissariat a continue a beneficier de l'appui d'autres organismes des
Nations Unies qui peuvent, chacun dans Ie ~omaine qui lui est propre, apporter une
contribution utile aux activites menees en faveur des rMugies. Une fois de plus, la
cooperation de ces organismes s'est revelee extremement precieuse, en particulier pour
llinstallation dans l'agriculture et l'education et la formation des refugies dans les
regions en voie de developpement. Ella a notamment permis dlaider un nombre croissant
de refugies venant des territoires mentionnes dans les resolutions de l'Assemblee
generale sur l'application de la Declarution sur l'octroi de llindependance aux pays
et aux peuples coloniaux. Le' Haut Commissaire a ete represente a des reunions du
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et a
fourni les renseignements demandes touchant l'aide que le HCR a apportee aux refugics
venant des territoires en question. Les representants du HCR ont coopere, comme il le
leur avait ete demande, ave~ les membres du Groupe special du Comite special qui
s'est rendu dans des pays d'Afrique en mai 1971.

'(~

I

174,. En ce qui concerne la coordination generale~ Ie HCR a continue a participer aux
reunions interinstitutions qui ont porte sur des questions liees aux activites en favenr
des refugies. De plus, conformement a la resolution 1549 (XLIX) du. Conseil economique
e~ socia.+ relative aux consultations prealables, le projet de pr9gramme annuel d'assis­
tance du HOR a ete communique a tous les organismes des Nations Unies avant d' etre
examine par Ie Comite executif du Programme du Haut Commissaire.

175. Avec l'accord des gouvernements des pays dlasile~ du materiel at des fournitures
du FISE ont continue d'etrs distribues a des dispensaires et a des ecoles primaires.
Le Programme alimentaire mondial a engage plus de 1,5 million de dollars pour
une aide, alimentaire, destine;e principalement aux refugj;es nouvellement arrives et a
ceulC dont l' installation dans: des zones'd Tetablissement dans l' agriculture est en cour's.

176. Les institutions specialisees des NatilJris Unies, en particulier\lIOIT, la FAO,
1 10MS et l'UNESCO, ont fourni des avis dlexperts du HeR, tant au niveau du Siege que
par l lintermediaire de leurs representants'sur Ie terrain~ Ces services dlexperts ont
ete tres utiles, surtout en ce qui concerne Ie choix des nouvelles zones d1installation
des refugies, la mise en place de services medicaux, lleducation et ~a formation
profess.ionnelle. Lleventualite dlune cooperation entre Ie HCR et Ie "Groupe de la
Banque ll a continue a etre envisagee et des accords ont ete·conclus de fagon que Ie HOR
puisse beneficier des connaissances aula Ie Groupe de certaines des regions ou les
refugies sont en voie dlinstallation.

177~ La Division du developpement social du Secretariat de l'Organisation des Nations
Unies a continue de conseiller le HCR. La participation de l'un de ses experts a l'eva­
lu~tion de la viabilite, du point de vue economique et social, de plusieurs zones d'instal­
lation des refugies en Republique-Unie de Tanzanie a ete particulierement appreciee. Ii
est fort probable que_ce type d'assistance sere de plus en plus necessaire.

178.. Un accord a ete conclu entr.e.le HOR et le jj'onds des Nations Unies pour la Namibie;
en vertu de cet accord un Inonta.p.t de 15 000 dollars va §t.re mis a. Ia disposition du HeR
pour 1 I aide aux refugies de Namibie. En outre, un montant de 70 000 dollars a ete
fourni au HeR par Ie Fonds· dlaffectation speciale des Nations Unies pour llAfrique .du
.s'Ud au titre de llaide aux refugies de ce pays.

- 36 -



- \4 ='""1l!. ::.:
!

4 \

r

al-

179 • Lcrsque Ie principe des programmes par pays a eM int:roduit en application de la
resolution 2688 (X}~) 'de l'Assemblee generale sur la capacite du systeme des Nations
Unies pour 1e developpement, il a ete d~ci~e que Ie HCR serait associe a la nouvelle
procedure de progra.mniation par pays adoptee par Ie PNUD. :Le HCR est ainsi en mesure de
contribuer a la plan~rication et a l'execution des projets de developpement recevant
11 aide du PNUD dont peuvent beneficier des communautes de refugies am<: fins de leur
integration econcmique et sociale. L'etroite collaboration etablie entre Ie HCR et les
representm1ts du PNUD sur Ie terrain a sinsi ete renforcee.

180. Pour que les zones dlinstallation des refugies puissent @tre consolidees gr~ce a
11 aide du PNUD, i1 faut que les gouvernements concernes inscrivent dans Ie programme par
pays du PNUD 1a mise en valeur des regions ou sont situees ces zones. 16 ,solution ideale
serait que les nouvelles zones dlinstallation de refugies soient situees dans. des
regions dont'la mise en valeur ,est::Mja pdvue. Le Haut Coinmissaire n' a menage aucun
effort en 'Vu~ dlatteindre cet objectif. En ce qui concerne les zones d1installation
actuelles, 1~ HC~ continue dlehcourager les gouvernements a mettre en valeur 1es regions
ou des communautes rur'ales de r6rugies ont ete creees.

181. La programmation par pays de 11 assistance du PNUD a deja ete introduite dans
trois pays au d1importants groupes de I'efugies sont en voie dlinstallation : la Repu­
b1ique oentrafricaine, la Republique-Unie de Tanzanie at Ie Zaire. L'Ouganda figure
parmi ceux pour lesquels un programme par pays sera presente au Conseil d'administration
du PNUD a sa session'de.juin 1972.

182. Il existe plusieurs sources de financement pour les programmes d'education et de
formation des refugies~ en particulier de ceux qui viennent de territoires coloniaux. La
coordination est done particulierement importante, a la fois au niveau du si~ge et sur le
terrain. La HCR maintient des contacts etroits, tant sur le plan bilateral que par
l'entremise du mecanisme du Comite administratif de coordination, avec les organismes des
Nations Unies concernes, et plus specia1ement avec l'UNESCO, Ie Programme d'enseignement
et de formation ,des Nations Unies pour l'Afrique austra1e et Ie Fonds des Nations Unies
pour 1a Namibie.

183. Aux termes du memorandum d'accord entre Ie HCR et l'UNESCO, cette organisation a
mis a 1a disposition du HCR un expert principal en matiere d'education et deux experts
associes. L'UNESCO consei11e ega1ement Ie HCR pour l'e1aboration de differents projets
d'enseignement et de formation a l'intention des refugie~.

184. L'accord conc1u entre le I~R et le Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe, dont il est question dans Ie rapport du Haut
Commissaire a 1a vingt-sixieme session de l'Assemblee generale 25/, est entre en vigueur.
II a egalement ete convenu d'une repartition des taches avec le:Fonds des Nations Unies
pour la Namibie; selon cette entente, una partie de 1a subvention de 15 000 dollars versee
au HCR pourra etre utilisee pour l'aide a :'educaticn en faveur de Namibiens dans la
mesure ou les demandes d'assistance ne releveront pas du Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique austra1e. En ce qui concerne les autres
o~ganismes, il est encourageant de noter que l'UPU et l'OMM sont disposees, non seUlement
a allouer des bourses a des refugies, mais encore a prendre a leur charge Ie cout d'un
certain nombre de bourses destinees a des refugies de territoires sous administration,
coloniale.

Relations avec d'autres organisations intergouvernementa1es

185. Les organisations intergouvernementales n'appartenant pas au systeme des Nations
Unies ont aussi continue a donner la preuve de l'interet qu'elles portent a 1a cause des

25/ Ibid., Supplement No 12 (A/8412), par. 83.



refugiesj certaines ont appuye ac'tivement l'oeuvre du HeR dans un ou plusieurs
domaines determines.

186. En Afrique, le HCR a maintenu c'!,es contaQts stroits avec 1 lOrganisation de 1 1UniM
africainEI (OUA) et, en particulier, avec le Bureau de l' ~UA pour le placement at 11edu··
cation des refugies africains, pour toutes les questions reia'tives aux refugies en
Afrique ..

187. En Europe, le' Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes a
de nouveau apporte une contribution importante a la reinstallation des retugies par voie
de migration. Les contacts habituels ont ete maintenus avec le Conseil de llEurope~ la
Commission des Gommunautes europeerules et 1lOrganisation de cooperation et de develop­
pement economiques: de pa.:l't at d' autre, on a envoye des l,"epresentants aux reunions et
lIon a echange des renseignements. L'Assemblee consultative du Conseil de l'Europe a
continue a temoigner de l'inter~t qU'elle porte aux problemes des refugies, tWlt en
Europe que dans d' autres regions du monde, et a contribue a.insi e. mieux faire conna.1tre
ces problemes. Comme il est indique plus en detail au chapitre premier, le Conseil
de l'Europe s'emploie a faire en sorte que les accords intereuropeens soient etendus
aux refugies.

188. Sur le continent americain, la liaison a ete mallltenua avec l'Org~i8ation des
Etats americains qui s'interesse specialement a la question de'l'asile et qui apporte
aussi sa con·tribution pour la re:i.nstallation den refugies alltillais.

Relations avec les organisations non gouvernementales

189. Les organisa'bions volontaires internationales et leurs homologues nationa1.L"r ont
continue a apporter une contribution de premiere importance a l'aide aux refugies dans
de nombreuse13 regions du monde, non seulement en participant financierement et adminis­
'crativement a la mise en oeuvre de proje'cs determines, mais encore en communiquant les
connaissances que leur a permis d'acquerir la tres grande,experience qu'elles'ont des
problemes des refugies. Ces organir 1tions ont not~~ent jous un role de plus en plus
actif en ce qui concerne l' aide a'..uc rsfugies dans les pays en voie de developpement :
leur ,contribution a consists en particulier a participer'a des projets d'etaolissement
dans l' agriculture, a administrer des programmes ,de sante et de bourses d' etude, a
fournir des services d'orientation et a aider certain~ refugies dW1S les centres urbains.

190. Un exemple notable de 1 1 action des organisations non gouvernementales pendant
llanne6 ecoulee concerne Ul1 projet de developpament l~al au BwMllldi ou, pour la
premiere fois, certains organismes se sont joints au HeR pour financer en commun un
projet. Le HCR a maintenu des contacts etroits avec certa~ns orgw1ismas pour la mise en
oeuvre de plusieurs projets, et le C:useil international des agences benevoles a
qontinue a assumer le role de coordonateur entre les organisations affiliees et le HOR
pour les questions d'interet general.

'191. La crise recente provoquee par las rifugies du ~engale en Inde a offert un eJremple
rem~quable du ;c'ole j oue par la Ligue des Societes de la (,];'oix-Rouge et nombre d i autres
organismes benevolos d~~s l'action de secours auxrefugies. Les membres de cesorga­
nismes ont su faire face {a. cette situation tragique d' une maniere excepti0lll1e'lle et ont
apporte Ul1e assistance bien necessaire.

Attribution de la medaille Nansen

192. La IDedaille Na.J:isen a eM attribuee a une jeune travailleuse bSnevole isl,andaise,
Mile Svana Fridriksd6ttir, en hommagea sa participation adive a une vaste campagne
dlappel de fonds en faveur des refugies, organisee en 1971 dans les pays nordiques. En
decernant la medaille a MIle Fridriksd6ttir, le Comite pour l'attribution de la medaille
Nansen a tenu a rc.mdre hofumage en meme temps ame j ew.les volontaires du monde entier qui
ont apporte une contribution precieuse a la cause des refugies.
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CHA.PITRE V. INFORMATION

193. Les aotivites dlinformation du HeR en 1971 ont bien entendu porte ~ le probleme
sans preoedent quIa pose pour 110rganisation des Nations Unies l'aide awe refugiea
du Bengale en Inde. Par J.o. Ilublioite qu'elles ont donnee a. la situation tragique
de ces re~giest le presae, la radio et la television ont contribua ~ stimuler la
solidarite internationale et a oreer dana le public une meill~ure prise de oo~soienoe

du sort des rerugiea. Oe faisant, les reseaux d! info:!lnation ont apporte un sout;i,em
ess~<tiel au HeR en sa qualite de point oentral du s~~1N~me des Nations Unies oharge
de ~embler les sommes enomes neoessalras d'urgtlll.:' l)Jur assurer les seoours at 1e
rapatriement.

194. En 1971, le cinquantieme anniversaire de l' assistance internationale awe ref'ugies,
dont Fridtjof Nansen rut l'initiateur, et du vingtieme axwiversaire du HeR ont
evidemment ete celebres avec toute la simplicite qulimposaient les evenements survenus
sur le aous-oontinent asien.

195. L1histoire des vingt ariS d'existence du HCR a ete retracee dans un ouvrage
consa-ore aux activites du Haut Commissaria'li delluis 1951 et intitule : "La protection
et l'assistance en faveur des refugiesllj cet ouvrage a ete diffuse dans le mande
entier, notamment p~i les chefs dlEtats, les fonctionnaires gouverneme~tawe, lea
missions perma.n(,jl'l.-~es aupres de l'Organisation des Nations Unies E>. New York et a Geneve
et les organisations Mnevoles.

196. Une Iletite brochure illustree sur les refugieEl en Afrique, intitulee IIAsile en
Afrique ll et ayant pour objet de mettre en lumiere les problemes actuels des'refugies
et les efforts persistants du HCR pour les resoudre, a paru en anglais et en fran9ais;
elle a fait llobjet"elle aussi d1une large diffusion.

197. Les efforts du Eaut Commissar~at dans le domaine de l'information ont consiste
surtout a faire en sorte que le materiel dlinformation soit aussi universel que
possible et par cons~quent a publier la documentation dans un tres grand nombre de
langues. ilisi, une serie dlaffiches en couleurs illustrant les activites du
Haut Commissariat au cours des vingt annees ecoulees, ont ete imprimees dans les
langues suivantel::l : ::.nglais, frangais, espagnol, danois, parsi, allemand, grec,
cinq langues vernaculaires de l'Inde, italien, japonais, portugais, cingha1ais,
swahili, suedois et turc. Ces affiches ont eta diffusees, avec l' aide du Service de
l'information de IlONa, par l'entremise des centres d'information et ont ete utilisees
largement a maintes reprises, notamment pour les eXpositions, des presentations
scolaires ou des fetes commemoratives. La brochure "Ref\.tgies : vingt queetions et
reponses ll a ete imprimee en trois versions pendant l'annee : 50 000 exemplaires en
norvegien, 10 000 en finnois et 2 000 en allemand. Le depliant intitule "Le HCR,
ce qu li1 est, oe qu'il fait" a paru en norvegien, arabe, parsi, allemand, portugais,
espagnol et turc. Un document d'information sur l'activite du Haut Commissariat
a ete publie en anglais, fran<;tais et espagnol et 1a version allemande est en
preparation. Outre les affiches deja mentionnees, une serie de dix autres affiches
pUblicitaires a ete imprimee en danois, anglais et finnois; ces affiches ant ete
largement uti1is~es dans les campagnes d'appe1.de fonds.

198. Llu~ des objectifs du Service de l'information tiu HCR est de soutenir les efforts
des organisations iocales derefugies et autres institutio~s benevoles qui entreprennent
des campagnes sait auxfins de rassembler des fonds sait aux fins d'autres autres
mesures en faveur des refugies, en leur fourniss,ant du materiel d'information et en
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facilitant le. tuche daD groupes qui o.ppuiant cos masures. En 1971, le Ht'.ut Commisso.riat
a pr3te son concours pour una grande oampngna d' appal do fond,s organisee dMS les P:1~'S

nordiques, sa oontribution t'. oonsiste n fncili tel' 10. tache d(IS photographes et joU1.'~

nalistaa qui ont viaite des installations de rei'ug'ies et a f!)urnir du mnteriel
d'inrormation tres ve.rie dans les laJ18Ues vouluas.

199. La "Bulletin du IWR", principale publioa.tion par laqueJ.la le Haut-Commissaxia.t
fait oonnai:tre son activite, a paru tous les trois mois en Il.ngle.is at en franltnis et
a rendu compte regulierement des activites du Point central de meme que des tro.va.ux
courants du HCR dans les domaines classiques.

200. La materiel audiovisuel produit par 1e Haut CommissarLat Sl. cOlltinue de compter
parmi les instruments d'information les plus e!'i'icacas dont il dispose : tel a ete
le cas notamment des films .iToday Africa ,I et "M'boki, terJ:e d'asile" ainsi que des
series de diapositives que lion a utilisees a diverses r~~s, notamment pour des
conferences, des campagnes d'appel de ronds, des presentations scolaires, etc. Une
serie de diapositives speciale qui comprend 36 photographies illustrant l'activite
du Haut CoIIllllissaxiat depuis sa oreation est sortie s. l' of~casion du vingtieme anniver­
saire du HCR et a rencontre beaucoup de BUCCeS. En 1971, plus de 5 millions de tele­
spectateurs awe Etats-Unis ont ·\lU. le film du HCR "Today_ Africa".

201. Une reevaluation de la presentation du materiel d'information du HCR entreprise
par une firme publicitaire reputee a la Sl,lite (']lune etu.de fai te sur 1 1initiative du ECR,
Eo. abouti a une serie de recommand.."l.tions touch..:mt les mc/yens (j,lutiliser ca materiel
plus efficacement. ComptE:! tenu des suggestions d.e la firme, les progrwmes d'infor­
mation pour 1972 et les annses suivantes comprendront les activites suivantes :
publication semestrielle d'un illustre rendant compte d'aspects particuliers des
travaux du HCR; publication d'une revue annuelle sur les aGUvites du Haut Commissariat;
utilisaiiion plus large de diapositives et tournage de nouv~auX films par 1e HCR. La
presentation des publications sera modifiee et 1 1on a,dopte,~a un "style" uniforme qui
caracterisera tout le materiel dlinformation du HCR.
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ANllElCE II

llONNEES FINANCIEIIF.S E'l' GTA'l'1GTlqUES

'i'llblo11U 1

Anlllyll slobll1ll do 1 ~lttl20U.t dill r6t11gt61 Mlht61 lin 197:1. 11.11 titre
dOli progrllll\lllOI ordinllirel dll tUm CIt do 'ProJQtI ~nl\llc61 6\U' 10 FQl\d~

Ixtnordlnlliro, pill' P~II Oil r6gion ot pa.r type do 101ution

1
f

I
I
I
I
I

~
Aido IIU Pro\llOtlon Aido it Asnill-

lelution r aplItrlclllQnt do ll1 l'inntal- tIlMI
Pl\Y1I Oil librollllnt r61nlltal- 1ation Juri- Aida
r6gion conllonti l11.tlon Il1vorll !I lIur ~llIca Total di?Ue d'l\~olnt

(1) (a) (3) . (4 (1)il(4) 51 (Ii

Ar~nU.na 1 - - 194 195 1023 28fi

Autl'i('l\1 - 18 - 1 124 1 142 460 1li3

BotllV1\Il1I - 3 - 3900 3903 - 10

Br6ail - - - 64 64 13 64

ll\Ir\ll\d1 2 36G 94 - - 2480 - li35

Cll:l~ro\ll\ - - 22 - 22 - -
Ch1.11 - - - 68 68 51 130

Co:Lomhil 4 - - 14 18 - 36

COto d'Ivolro - I - lli - 16 - -
DehollllY - I - 27 - 27 - -
i:llYPtll 5 75 - 185 265 - 391

ElIl1rats arabos \ll\ia - I - - 195 195 - -
llapl\8llo 1

I
5 078 364 5 443 9 471I - -

Ithlopl0 1 6 - 3500 3 507 - 500

£xtrallll-Oriont - 41i - I - 46 - -
Frnnco - 1 - 410 411 - 78

Gabon - - 8 - 8 - -
Ghnnn - - I li9 - 69 - -
Gloece 1 6 - i 31 38 79 244

nde - - I - ) 6 049 Ii 049 - -
tlllie - 582

, - I 131 713 80 1 350

Jamarque
I I 5- 5 I - - - -.

Kenya 29 6 I I
35 12- I - -

Lib&ria
,- - 50 - 50 - -

HacIlO - - - 1 382 1 382 - -
Maroc - 13 - 4 17 - 49

Mexique - 280 I - 1 281 - -
t-byen-OrientlY 1 832 - 69 902 - 504

N6pal - - - 1 653 1 653 - 2000

~lg6ria - - 33 - 33 - -
Ougonda 603 143 - 43600 44 346 - 78B

~6rou - - - 34 34 83 78

~6ptiblique centrarricnina 26 - - 9000 9 026 - 29

Reptiblique du Vie~Nam - - - 15 600 15600 - -
Mptibllque r&d&rale d'Allemagne 1 190 - 157 348 2 246 89

Mptiblique-Unie de Tanzanie 293 43 - 45000 45 336 1 58

S6n6gal 66 - - J.9 000 19006 - 3I.lO

Sierra Leone - - 7 - 7 - -
Soudan 70 - - 35 000 35 070 1 36
Togo - - 65 - 65 - -
Turquie 2 4 - 10 16 14 34

Venezuela 3 - - 6 9 117 68

Zaire 1 8 - 19 500 19 509 - 61

Zambie J. 3 - 9 000 9 004 - 126

Divers£! 17 70 - 12 99 78 142

Total I 3 512 7506 297 215 257 226 572 4 248 17 812
I

!I Cette assistance a &te approuvee dans le cadre de projets a fins multiples qui permettent l'application de mesures
t~s diveraes (rapatriement, installation sur place, r6installation at aide d'appoint); ils concernent des pars o~ l'ex6cution
de projets d6termines pour cheque type d'assistance n'est pas possible.

lY Comprend les pars suivants : Jordanie, Libml et Republique arabe syrienne.

£! Comprend les Pe.Ys suivants : Algerie, Bsha1llll.ll, Belgique, Bolivie, Curagao, Guysne. Haiti, Parague.v, Philippines,
Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, SOUllziland, Suisse, Tunisie, Urugue.v, Yemen et Yougoslavie.
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I
1

Tableau 4

Assistance aux refugi~B en 1971 financee sur des fonds de dep~t sp~ciaux

(En dollars des Etats-Unis)

Aide a 1teducation
financee sur 1e Installation Reinstal- Aide Assistance

Pa.vs au redan Compte d'education sur place lation dtannoini; .1uridiaue Divers TotaJ.

Amerique latine 9 335 - - - - - 9 335
BotswWla - - - - - 6231 6 231
Burundi 24 089 - - - - - 24 089
Egypte 12 990 2 000 - 10 000 - 4 600 29 590
Espagne 1 551 - - - - 5 000 6 551
Ethiopie '. 253 098 - - - - 4 998 258 096
France - 25 000 - - - - 25 000
Grece 667 - - - - 3 500 4 167
Inde 2 250 - .- - - 102 ll(ft! 104 366

Kenya 51 683 - 11 000 - - 14 006 76 689
Lesotho 150 - - .. - 8000 8 150
Libar - 8 000 - - - - 8000

Liberia 28930 - - - - 200 29 130
Nigeria - - - - - 2 000 2 000
OUganda 54 886 -, - - - 1486iW 69 747
P~s-Bas - - - - - 10 352 10 352
Senegal 43 338 - - - - - 43 338
Soudan 45 149 .. - 16 799 - 8 600 70 548
Souazi1and - - - - - 2 100 2 100
Repub1ique centrafricaine 29 690 - - - - - 29 690
Republique-Unie de Tanzanie 15 666 21 768 17 000 - 2 9~1 89 213£1 146 588
Zaire 82 663 7 350 - - - 1 000 91 013
Zambie . 6 364 - - - 5 000 6 500 17 864
Divers 15 025 5 000 70 000 10 000 2 000 141 695 243 720

Total 677 524 69 118 98 000 36 799 9 941 424 972g! 1 316 354

!I Non compris un montant de 600 000 dollars representant les depenses administratives du Point central.

!21 Y compris une subvention de 14 160 dollars versee a l'Universite Ma.k.ete a KampaJ.a, qui nta pas ete
pre1!!vee sur le Compte d' education.

. £I Y compris un montant de 83 713 dollars destine en partie a l'assistance medicaJ.e et en partie a l'aide a
1 'education.

!y Y compris un montant de 70 000 dollars en faveur de refugii\s sud-africains dans divers p~s.
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Tableau 5

Allocations prevues dans le cadre du programme d' assistance du HCR pour 1972

(En dollars des Etats-Unis)

Pays, region ou activite

~ique de l'Ouest
Amerique latine
Autriche
Botswana
Egypte
Emirats arabes unis
Espagne
Ethiopie
Extreme-Orient
France
Grece
Inde
Italie
Macao
Moyen-Orient
Nepal
Ouganda
Republique centrafricaine
Republique federale d'Allemagne
Repub1ique-Unie de Tanzanie
Senegal
Soudan
Turquie
Zaire
Zambie

Allocations globales

Installation sur place
Reinstallation
Rapatriement librement consenti
Assistance juridique
Services d'orientation des refugies
Traitement et readaptation des handicapes
Aide d'appoint
Reserve
Subv'ention

TOTAL

Allocations approuvees ~

80 000
320 000

36 500
21 000
52 000
10 000

155 000
345 000

45 000
25000
32 400

100 000
32 500
79 000

135 500
46 000

460 000
320 000

40 000
457 000

71 500
827 000

6 000
1 828 SOD

375 000

90 000
330 000

50 000
24 000

150 000
20 000
80 000

700 000
625 000

7 968 900

~ Ces allocations ont ete approuvees par 1e Comite executif du Programme du
Haut Commissaire, a sa vingt-deuxieme session tenue en octobre 1971. Ces allocations
peuvent etre ~justees pendant l'annee.
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Tableau 6

E.'tat des contributions au programme du HCR pour 1971, au 31 mars 1972
et contributions versees en 1971 pour l'assisbance hors programme

(En dollars des Etats-Unis)

Ventilation du tC'tsJ. des contributions

Contributions Contributions Programme Fonds extra- Compte Fonds speciaux
gouvernementales totales du HCR ordinaire d' education de depot

Arabie Saoudite 8 000 8 000 ;1

Argentine 20 000 20 000 ;1

Australie 196 000 196 000 II
Autriche 30 000 30 000 I• Bahamas 3 086 3 086 IBelgique 208 459 208 459 IIBotswana 1 000 1 000 II
Burundi 1 100 1 100 ,I
Cameroun 360 360 II
Canada 396 040 396 040 II
Chili 6 000 6 000 Ii

IIChine §;./ 10 000 10 000
IIChypre 600 600 I

Congo 1 000 1 000 ICote d'Ivoire 2 698 2 698 I
Dahomey b/ 500 500 I

Danemark 443 442 309 729 133 713
Dubai 3 000 3 000
Egypte 6 900 6 900
Equateur 2 000 2 000
Etats-Unis

d'Amerique 1 000 000 1 000 000
Finlande 75 GOO 75 000
France 450 000 450 000
Gabon 1 216 1 216
Gambie 240 240
Ghana 4 617 4 617
Grece 15 000 15 000
Inde 13 333 13 333
Irak. 9 857 9 851'
Iran 8 000 8 000
Irlande 15 000 15 000
Islande 5 788 5 788
Israel 11 357 8 500 2 857
Italie 20 000 20 000
Jamaiq11e 600 600
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TabJ.eau 6 (suite)

Ventilation du total des contributions

Contributions
Bouvernementales

contributions
totales

Programme Fonds extra-
du HCR ordinaire

Compte Fonds speciaux
d'6ducation de depot

30 000 30 000
1 000 1 000
3 000 3 000
1 982 1 982
5 000 5 000
4 630 4 630
4 000 4 000

904 904
1 500 1 500

360 360
1 000 1 000

10 000 10 000
1 000 1 000

180 180
2 290 2 290
5 600 5 600

419 991 344 393 75 598
23 015 23 015

5 000 5 000
2 500 2 500

500 500
268 572 195 798 72 774

1 284 1 284
1 250 1 250
4 000 4 000

1 556 1 556

600 600

1 000 1 000

Japon
Kenya
KO\vei:t
Liban
Liberi::..
Liechtenstein
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
Mala\vi
Malte
Maroc
}~aurice

Monaco
Nepal
Nigeria
Norvege
Nouvelle-Zelande
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Perou
Philippines
Portugal
Republique

centrafricaine
Republique d~mo­

cratique populaire
du Yemen

Republique
Dominicaine

Republique du
Viet-Nam

Republique federale
d'Allemagne

Republique khmere
Republique-Unie

de Tanzanie

1 000

491 458
1 000

3 500

1 000

491 458
1 000

3 500
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Tableau 6 (suite)

Ventilation du total des contributions

Contributions Contributions Programme Fonds extra- Compte Fonds speciaux
gouvernementales totales du HCR ordinaire d'education de depot

, ~;

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne
et d' Irlande
du Nord 359 971 359 971

Saint-Siege 12 500 12 500
Senegal 3 597 3 597
Sierra Leone 10 400 10 400
Soudan 3 733 3 733
Suede 1 048 281 600 000 275 931 172 350
Suisse 234 375 234 375
Togo 2 629 2 629
Trinite-et-Tobago 1 500 1 500
Tunisie 2 500 2 500
Turquie 5 000 5 000

i
Uruguay 523 523
Venezuela 4 000 4 000 I

Yougoslavie 10 000 10 000 j

1 Zaire 3 000 3 000 I
I

~
Zambie 5 000 5 000 I

Ii\

I Total partiel 5 975 874 5 242 651 354 386 378 837

II
j

Contributionsi
I multilaterales 685 000 685 000 III
J

Autres contributions II
I

1 a) De sources II noni
II gouverne-i 728 8062..1I mentales 1 132 568 205 789 131 807 66 166

~
J b) Autres
1 recettes -

Divers 138 679 138 679
I

i
TOTAL GENERAL 7 932 121 6 110 136 205 789 486 193 1 130 003 I

a/ Regue avant le 25 octobre 1971.

Q/ Contribution conditionnelle.

£/ Representant des contributions d'un montant de 601 906 dollars pour le
programme de 1971 et de 126 900 dollars pour des programmes d'annees anterieures.
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Tableau 7

Contributions gouvernementales au programm~ du HCR
pour 1972 au 31 mars 1972

(En dollars des Etats-Unis)

- 53 -

,
Contributions

contributions Contributions promises sous
Pays versees annoncees reserve Total

Arabie Saoudite 8 000 - - 8 000

Are;entine - 20 000 - 20 000

Australie 103 600 - 104 832 208 432

Autriche 31 645 - - 31 645

Bahamas 3 075 - - 3 075

Barbade 519 - - 519

Belgique - - 227 272 227 272

Botswana - 1 000 - 1 000

Burundi - 1 714 - 1 714

Canada - - 400 000 400 000

Chili - 10 000 - 10 000

Chypre - 648 - 648

Congo - - 1 000 : 1 000

Cote dlIvoire - 2 976 - 2 976

Danemark - 400 000 - 400 000

Dubai 3 000 - - 3 000

Egypte 6 900 - - 6 900

Finlande - - 100 000 100 000

France 486 770 - - 486 770

Ghana - - 4 615 4 615 i

Grece - 14 000 - 14 000

Inde - 13 738 - 13 738'

Indonesie - 1 000 - 1 000

IIr1ande - - 17 500 17 500

IIs1ande - ;.. 6 318 6 318

!,i

!
I
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II
I[
I,

'Ii

I
I
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II
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Tableau 7 (suite)

i:

\
ii

Total

7 500

50 000

648

30 000

3 000

5 000

4 545

992
1 500

1 000

10 730

1 047

195

403 437

2 499

234 375

1 284

1 250

623 053

466 321

2 500

3 968

700 000

260 417

2 500

5 357

1 500

7 500

50 000

234 375

466 321

623 053

Contributions
Dromises SOU5,.

reserve

195

992

2 499

5 357

1 284

1 250

2 500

3 968

2 500

6118

30 000

3 000

5 000

1 000

10 730

700 000
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1 047

403 437

260 417

Malte

- - - ----,-.--~- - -·COtl-t-r-i-bu-t-.i-o-n-s-r-~~~t:iOU~ions I
Pays vers~es annoncees

--------1------

Israel

Italie

lilaroc

i·1aurice

Philippines

Republique federale
d'A11emagne

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Ir1ande du Nord

Saint-Siege

Honaco

Norvege

Pakistan

Pays-Bas

Perou

Suede

Tunisie

Suisse

Turquie

JartlaiCl'Lle

.JaDon

Kmfeit.

Liberia

Luxembourg

',radagascar

>Ia1aisie



Tableau 7 (suite)

:1
I

Contributions
Contributions Contributions !lromises sous

Pa,ys versees annoncees ". Totalreserve

Uruguay - 2 000 - 2 000
Yougoslavie - 10 000 - 10 000
Zaire - 4 000 - 4 000

Total 1 308 410 1 251 999 2 248 831 4 809 240

N.B. Les contributions annoncees et les contributions promises sous reserve, dont
le montant avait ete annonce en monnaie loca.le, o~t ete exprimees en dollars
des Etats-Unis, au taux en vigueur au 31 mars 1972.
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APPENDICE

La question de l'asile

-

a/ Resolution 217 A (III) de l'Assemblee generale.

b/ Resolution 2312 (XXII) de l'Assemblee generale.

2. Comme le Haut Commissaire l'a signale dans son rapport a l'Assemblee (voir
par. 29 a 31 ci-dessus), on a pu constater dans les dernieres annees un certain
nombre de tendances positives a llegard de la question de l'asile. En particulier,
plusieurs conferences et un certain nombre d'organisations regionales ont reconnu
l'importance de Ifadoption des dispositions juridiques obligatoires en matiere
d'asile et'certains de ces organismes ont deja pris des mesures concretes a cette
fin.

1. Depuis le debut des activites entreprises par les Nations Unies en faveur des
refugies~ .~'attention de l'Assemblee a ete appelee sur l'importance vitale de la
question de l'asile. Son role essentiel en ce qui concerne le sort des refugies
a ete souligne a de nombreuses reprises et l'Assemblee elle-meme a montre qu'elle
avait profondement conscience de l'importance de cette question en adoptant
l'article 14 de la Declaration universelle des droits de l'hC':.nme al et .. plus tard~

la Declaration sur 1 'asile territorial £/. - '-

3. Comme il le dit au paragraphe 32 de son rapport a l'Assemblee generale, Ie
Haut Commissaire a Ie plaisir de faire savoir que? en s'inspirant des tendances
susmentionnees, Ie colloque sur l'asile territorial, organise par la dotation
Carnegie pour la paix internationale en consultation avec le Haut Commissariat~

puis une reunion ulterieure d'experts tenue a Geneve au debut de 1972? ont mis
au point un projet de convention sur l'asile territorial dont on trouvera Ie
texte a l'annexe I ci-dessous.

4. De l'avis du Haut Commissaire, ce texte constitue une bonne base de disr.ussion
en vue de l'elaboration d'une convention sur l'asile territorial dans le cadre des
Nations Unies. Il espere que l'Assemblee generale decidera de reunir une
conference de plenipotentiaires pour examiner la question.
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ANNEXE I

Projet de convention sur l'asile territorial
,

,I

PREAMBULE

bes Etats contractants,

Considerant que les Etats sont tenus en vertu de la Charte des Nations Unies
d'assurer Ie respect universel et effectif des droits de l'homme et de la lioerte~

Rappelant que l'Assemblee generale des Nations Unies a declare solennellement
que les nations, sans distinction de systemes politiques, economiques et soci~",ux

ou de niveaux de developpement, doivent fonder leur cooperation en particulier
sur Ie respect des droits fondamentaux de l'honwe,

Ayant en.l'esprit les articles 13 et 14 de 1a Declaration universelle des
droits de l'h~mme.

Rappelant la Declaration sur l'asile territorial adoptee par l'Assemblee
generale des Nations Unies Ie 14 deeembre 1967. et reconnaissant les progres
importants que cette Declaration a sus cites quant a la fork"Lation des principes
dont les Etats doivent s'inspirer dans leurs pratiques relatives a l'asile
territorial~
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Prenant acte de la pratique actuelle des Etats en ce qui cone erne l'octroi de
l'asile, et de l'acceptation generale du principe du non-refoulement et du respect
du caractere essentiellement vOlontaire du rapatriement~ enonces dans differents
instruments adoptes a l'echelon mondial et a 1 'echelon regional,

Convaincus que la conclusion d'une convention fondee sur ces principes aidera
les Etats a atteindre les obj ectifs humanitaires qui sont d' intel'et commun pour
la comnlunaut€ internationale~ et contribuera a renforcer les relations amicales
entre Etats~

Sont convenus des dispositions ci-arres

I

OCTROI DE L'ASILE
NON-REFOULEMENT ET NON-EXTRADITION

Article ~remier Octroi de l'asile

1. Les Etats contractants~ agissant dans un esprit international et
humanitaire, mettront tout en oeuvre pour accorder sur leur territoire un asile
qui au sens du present article comprend l'autorisation de demeurer sur ce
territoire, a toute personne qui, craignant avec raison:
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de sa reli~ion~ de sa
certain groupe social, de ses
lutte contre l'apartheid ou

O~~~::::::;:::~:::;::::::::====:::::::=:==:::::::=:::::::::::::=======::::lill, ""~

I
I
I:
(:
<-I,

D'etre persecutee du fait de sa race,
nationalite~ de son appartenance a un
opinions politiques~ ou parce qu'elle
Ie colonialisMe; ou

D'etre poursuivie ou severement punie pour avoir commis des actes
resultant de l'une quelconque des raisons enumerer: a l'alinea a);

,ne peut ou ne veut retourner dans Ie pays dont elle possede la
nationalite, ou, si elle ne possede aucune nationalite, dans Ie
pays ou elle avait sa residence habituell~.

a)

; b)I
I

j
'\
i
)

r····· -~.
.)

.'

I
!
I

2. La disposition du paragraphe I du present article ne sera pas
applicable :

a) Aux perSOnL2G dont on aura des raisons serieuses de penser qu'elles
sont toujours passibles de chatiment pour avoir commis

i) Un crime contre la paix, un crime de guerre, ou un crime
contre l'humanite~ au sens des instruments internationaux
elabores pour prevoir des dispositions relatives a ces crimes;

ii) Un crime grave de droit commun J ou

iii) Pour s'etre rendues coupables d'agissements contraires aux
buts et aux principes des Nations Unies;

b) Aux personnes qui cherchent asile pour des raisons de caractere
purement economique.

3. Un Etat contractant ne refusera pas l'asile a une personne pour la seule
raison que cette personne pourrait Ie chercher dans un autre Etat.

Article 2. Non-refoulement

Nul ne peut etre soumis par un Etat contractant a des mesures telles que Ie
refus d'admission a la frontiere, Ie refoulement ou l'expulsion, qu.i l'obligeraient
a retourner directement ou indirectement sur un territoire ou a demeurer sur un
territoire ou il a de serieuses raisons de craindre d'etre persecute~ poursuivi
ou puni pour l'une ou l'autre des raisons enoncees au paragraphe 1 de
l'article premier.

Article 3. Non-extradition

Nul ne sera extrade vers Ie territoire d'un Etat ~~r lequel il ne peut pas
etre refoule en vertu de l'article 2.

Ii
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Article 4. Se~our provisoire en attendant l'examen de la demande d'asile

",III

Une personne demandant a beneficier de la presente convention a la frontiere
ou sur Ie territoire d'un Etat contractant aura acces a ce territoire ou sera
autorisee a y denleurer en attendant que sa demande~ qui sera instruite par une
autorit€ competente et~ Ie cas echeant, reexaminee par une instance superieure)
ait fait l'objet diune decision.

II

COOPERATION INTERNATIONALE

Article 5. Solidarite internationale

Lorsqu'un Etat eprouve des difficultes, en cas d'afflux soudain ou massif ou
pour d'autres raisons imperieuses, a accorder ou a continuer d'accorder Ie benefice
de la presente convention, les autres Etats contractants, agissant dans un esprit
de solidarite internationale, prendront soit a titre individuel~ soit conjointement;
soit par l'intermediaire des Nation8 Unies ou d'autres organes internationaux" les
mesures appropriees pour prendre une part equitable de la charge ~ui pese sur
ledit Etat.

Article 6. Rapatriement volontaire

Si un r~fugie exprime volontairement et en toute liberte son desir de retourner
sur Ie territoire de l'Etat dont il possede la nationalite ou dans lequel il avait
sa residence habituelle~ l'Etat accordant l'asile et l'Etat dont Ie refugie possede
la nationalite ou dans lequel il avait sa residence habituelle, ainsi que tous
autres Etats interesses, faciliteront son rapatriement.

Article 7. Cooperation avec les Nations Unies

Les Etats contractants coopereront avec Ie Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies, ou toute autre institution des Nations Unies qui pourrait etre
creee a cet ~ffet, en ce qui ccncerne l'applicatior! des dispositions de la presente
convention. lIs informeront en rarticulier Ie Haut Commissariat ou ladite
institution de toutes les mesures generales d'execution qu'ils auront adoptees, et
engageront des consultations avec Ie Haut Commissariat ou ladite institution, sur
les questions decoulant des demandes d'asile.
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CARACTERISATION DE L'ASILE

Article 8. .Qal·actere pacifil;jue du droit d' asile

L'octroi du droit d'asile conformement a I'article premier, ou l'application
d'autres articles de la presente convention, est un acte pacifique et humanitaire
qui, en tant que tel, ne saurait etre considere comme inamical a I'egard d'un autre
Etat et qui sera res~ecte par tous les Etats.

Article 9. Droit de qualification

II appartient a l'Etat contractant sur Ie territoire duquel la personne en
cause est entree ou cherche a entrer, de qualifier les raisons qui lllotivent
l'octroi de l'asile ou l'application des dispositions des articles 2 ou 3.

Article 10. ReRime des refugies

1. Les Etats qui accordent l'asile ne doivent pas permettre que les refugies
se livrent a des activites contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

2. Sans prejudice des dispositions des conventions reBionales, un Etat
assume Ie meme degre de responsabilite internationale pour les actes commis par
les refugies que pour les actes con~is par toute autre personne vivant sur son
territoire.

Article 11. Bonne fei

Toute prise de position et toute decision exigGes par l'application de la
presente convention seront de bonne foi et tiendront dfunent compte de tous les
faits verifiables.

Geneve, Ie 15 janvier 1912

l
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ANNEXE II

ColloQue sur l'asile territorial

Bellagio. 13-19 avril 1971 et
Geneve. 12-15 janvier 1972

LISTE DES PARTICIPANTS

M. John GOORMAGRTIGR
(President)

M. Alfred M. I\AMANDA
(Rapporteur)

Prince Sadruddin AGA KH;llia /

M. Milan BARTOS

M. Mohammed BEDJAOUI

M. Emmanuel K. DADZIE~/

M. lsi FOIGHEL

M. Manoucher GANJI

M. Ousmane GOllliDIAM

.'

Directeur
Dotation Carnegie pour la paix internationale
Centre europeen
Geneve

Ancien Raut Comnassaire a.i. de Sierra Leone
a L0:.dres

Raut Commissaire des Nations U!1ies pour
les refugies

Pro±~~sseur

AcaQemie des sciences et des arts de Serbie
Belgrade

Ambassadeur d'A1gerie
Paris

Ministere des affaires etrangeres
Accra

Professeur
Institut des sciences juridiques
Universi te de Copenhague
Copenllugue

Doyen de la Faculte de droit et des
sciences politiques

Universite de Teheran
Teheran

Procureur general a 1a Cour supreme
Dakar
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bl Directeur de 1a Division juridique du Haut Commissariat depuis 1e
5 dec;mbre 1971.

al Assiste par M. Ivor C. Jackson, membre de 1a Division juridique du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies.
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H. Atle GRAHL-MADSEN

Sir Samuel HOARE

M. Pierre JUVIGNY

M. Shigeru ODA

M. Covey T. OLIVER

M. Arthur H. ROBERTSON

M. Oscar SCHURCH

M. Jean SIOTIS

J1. Arnold J. P. TM.ft~ES

M. Francisco URRUTIA

M. Endre USTOR

M. Stephen VEROSTA

Professeur
Faculte des sciences Gconomiques e'b de gestion
Bergen

Ancien Sous-SecrGtaire d'Etat adjoint
au Ministere de l'interieur

Londres

Conseiller d'Etat
Place du Palais Royal
Paris

FacultG de droit
Universite de Tohoku
Sendai

Faculte de droit
Universite de Pennsylvanie
Philadelphie

Chef de la Direction des droits de l'homme
Conseil de l'Europe
Strasbourg

Directeur
Division federale de police
Departement federal de justice et police
Berne

Professeur
Consultant
Dotation Carnegie pour la paix internationale
Geneve

Professeur
Faculte de droit
Universite d'Amsterdam
Amsterdam

Consultant du Raut Commissariat des
Nations Unies pour.les refugies pour
l'Amerique latine

Bogota

Conseiller juridique
Ministere des affaires etrangeres
Budapest

Faculte de droit
Universite de Vienne
ViE~~.le
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M. Paul WIS

M. Ralph ZACKLIN

Ancien DirecteUl' de la Division juridique
de l'Office du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies

Geneve

Directeur
ProgrOIr.me de droit international
Dotation Carnegie pour la paix internationale
New York
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